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Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, 

 

1. INTRODUCTION 

À partir de la rentrée scolaire estivale de 2021, le collège de la Rive-de-l’Herbe ne sera plus 
affecté à l’enseignement scolaire. 

Dès cette date, l’ensemble des élèves du demi-centre scolaire du Bas-Lac de Saint-Blaise 
seront regroupés dans les Collèges de Vigner (les 3 nouveaux bâtiments et l’ancien collège 
rénové). 

Le choix du regroupement de toutes les activités scolaires sur le site de Vigner, et donc du 
renoncement à l’utilisation du collège de la Rive-de-l’Herbe, a été fait en amont du concours 
d’architecture de 2012. Ce choix a ensuite été confirmé par les résultats d’une étude de va-
riantes réalisée par le Conseil communal.1 

Il s’agit dès lors de donner une nouvelle affectation au collège de la Rive-de-l’Herbe. 

2. PISTES POUR LE CHOIX D’UNE NOUVELLE AFFECTATION DU COLLÈGE 

Crèche et/ou équipements pour le parascolaire 
En 2011 déjà, le Conseil communal mandatait un bureau d’architectes pour effectuer une 
étude de faisabilité pour la réalisation d’une crèche, avec ou sans équipements complémen-
taires pour le parascolaire, en raison de l’offre alors insuffisante à Saint-Blaise. L’étude a mon-
tré qu’une telle réalisation était possible. 

Cependant, l’offre de places en crèche et les équipements pour le parascolaire ont sensible-
ment augmenté au fil des ans, et des solutions privées sont maintenant disponibles dans le 
village, rendant à priori superflue la nécessité d’une solution communale.  

Motion du Parti socialiste 
Lors de la séance du Conseil général du 14 septembre 2017, le Parti socialiste a présenté une 
motion intitulée « Des idées pour le collège de la Rive-de-l’Herbe », motion acceptée à l’una-
nimité. 

La motion demande l’organisation d’une « démarche participative, sous forme d'un appel à 
idées ouvert à tous les habitants de Saint-Blaise. II peut par exemple s'agir d'un atelier invitant 
les habitants à se réunir et à générer des idées, de manière cadrée et structurée.  
Par participatif, nous entendons qu'après la période de génération d'idées, les décisions re-
viennent aux autorités communales, exécutives, législatives, voire aux citoyens le cas 
échéant, selon les processus décisionnels légaux en vigueur. » 

Pour donner suite à cette motion, le « Groupe de travail réaffectation du collège de la Rive-de-
l'Herbe » a été formé, lors de la séance du Conseil général du 13 décembre 2018. 
Le groupe s’est réuni à quatre reprises entre octobre 2019 et janvier 2020, dans le but d’orga-
niser la démarche participative demandée par la motion. 
Lors de la séance de janvier 2020, le groupe a décidé de suspendre ses travaux, en attendant 
la confirmation ou non d’un projet spécifique proposé par le Conseil communal (voir chapitre 3 
ci-après). 

Demandes diverses 
Certaines personnes ont ponctuellement annoncé auprès de la Commune un certain intérêt 
pour une utilisation partielle du collège (cabinet médical ou pharmacie, par exemple). 

Ces marques d’intérêt sont cependant restées au stade d’intentions très générales, et aucune 
suite concrète n’a été proposée ou demandée, à l’exception d’une seule, décrite au chapitre 
suivant. 

 
1 Collèges de Vigner. Comparaison de variantes de projet. Rapport. 25 novembre 2013 
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3. NAISSANCE D’UN PROJET 

En avril 2019 une doctoresse habitante de Saint-Blaise a fait part à la Commune de ses moti-
vations à créer un cabinet de groupe et un pôle de santé, et s’est enquise de l’intérêt éventuel 
de la Commune pour un tel projet, à développer dans le bâtiment de la Rive-de-l’Herbe. 

Au cours de plusieurs échanges, la doctoresse a développé et présenté son projet, puis en a 
informé le Directeur de la Ligue pulmonaire neuchâteloise, qui a également manifesté son 
intérêt pour le bâtiment de la Rive-de-l’Herbe. Les échanges exploratoires se sont poursuivis 
jusqu’à l’automne 2019. L’existence de la motion « Des idées pour le collège de la Rive-de-
l’Herbe » et de la nécessité pour le Conseil communal d’en respecter les exigences a été 
mentionnée et discutée lors de ces échanges. 

4. LES PORTEURS DU PROJET 

Cabinet de groupe et pôle de santé 

Le projet de la doctoresse et des personnes avec qui elle s’associera, est basé sur deux cons-
tats principaux : 

1. l’évolution de la profession de médecin, avec l’augmentation de temps partiels et de re-
groupements en cabinets de groupe favorisant le travail en réseau 

2. la pénurie médicale et le manque de relève de médecins de famille pour Saint-Blaise et la 
région littoral-est : cette région de 18'500 habitants compte 9 médecins EPT,2 alors qu’elle 
pourrait compter 17 médecins EPT. 

Fort de ces constats et de la riche expérience professionnelle de la doctoresse et de ses futur-
e-s associé-e-s, le projet vise à créer un cabinet de groupe pour la médecine de premier re-
cours (médecine interne générale, pédiatrie, éventuellement gynécologie), ainsi que pour l’ac-
cueil de médecins spécialistes (pneumologue, cardiologue, diabétologue, gastro-entérologue, 
etc.). 

Le projet prévoit également un laboratoire (prises de sang, analyses de base, fauteuils d’in-
jection/perfusions, selon le mode d’un hôpital de jour ouvert aux patients des médecins alen-
tours) et un équipement de petite radiologie. Le projet s’inscrit dans une volonté de proximité 
avec la population : le lieu sera ouvert au public, avec une cafétéria et une salle de confé-
rences. 

Enfin, le projet s’inscrit dans une vision obéissant à des valeurs d’empathie et de respect, de 
compétence et de responsabilité, d’équité et d’éthique de la prise en charge du patient. 

L’Annexe 1 présente en détail le projet de la doctoresse3. 

Ligue pulmonaire neuchâteloise (LPN) 

La ligue pulmonaire neuchâteloise est une association à but non lucratif reconnue d’utilité pu-
blique, dédiée à la prise en charge médico-sociale globale des patients souffrants de troubles 
respiratoires, et de leur entourage : maladies pulmonaires (BPCO, asthme, fibrose, etc.), ap-
nées du sommeil, défaillances respiratoires (maladies neuromusculaires, hypertension pulmo-
naire…), autres maladies (cancer, maladies cardiaques…) 

Pour le canton de Neuchâtel, la LPN assure le suivi de 4'500 patients (11'500 consultations 
annuelles, dont 4'000 à domicile), depuis ses sites principaux à La Chaux-de-Fonds, à Peseux 
et à Neuchâtel. Elle compte 45 collaborateurs et 14 mandataires. 

L’activité de la LPN a un fort rayonnement local (pour Saint-Blaise il s’agirait de tout le littoral 
neuchâtelois) : organisation de soins à domicile, centre de remise de moyens et appareils, 
organisation de physiothérapie, organisation de diététique, institution par des médecins, foyer 
de jour. 

 
2 EPT : équivalent plein temps 
3 Extrait de la présentation du 11 mars 2020 au « Groupe de travail réaffectation du collège de la Rive-de-

l'Herbe » et au « Groupe de travail étude d’un éventuel cabinet médical de groupe ». 
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La Ligue pulmonaire suisse, organisée selon 19 sections cantonales, existe depuis 116 ans. 
Sa mission dans le domaine des maladies respiratoires est triple : prévenir, informer, conseil-
ler. 

L’Annexe 2 présente en détail la Ligue pulmonaire neuchâteloise4. 

5. ÉTUDE DE FAISABILITÉ 

Les perspectives du projet étant positives sur tous les aspects discutés, les parties5 sont con-
venues, au début 2020, qu’il fallait, pour aller plus loin, disposer d’une étude de faisabilité. 
D’entente entre les parties, un bureau d’architectes a donc été chargé d’établir une étude de 
faisabilité. 

Basée sur une description des besoins (programme des locaux) du projet de Centre médical 
d’une part, et de la Ligue pulmonaire neuchâteloise d’autre part, l’étude a montré que le bâti-
ment pouvait répondre de manière satisfaisante aux besoins exprimés. Elle a également per-
mis d’établir un premier devis général pour les travaux de réfection et d’adaptation néces-
saires. 

L’étude préliminaire a montré que l’ensemble du bâtiment devait être affecté au projet, soit le 
sous-sol, le rez-de-chaussée, les deux étages sur rez et l’étage des combles. Seuls les sur-
combles ne seront, en principe, pas utilisés. 

Une première répartition des espaces a été faite, soit les espaces mis à disposition du Centre 
médical, les espaces mis à disposition de la Ligue pulmonaire neuchâteloise et les espaces 
communs : 

Étage 
Centre médical Ligue pulmonaire Espaces communs Surfaces totales 

SU [m2] % SU [m2] % SU [m2] % SU [m2] % 

Sous-sol 162.5 62.0 31.1 11.9 68.4 26.1 262.0 100 

Rez-de-chaussée 16.1 6.1 120.3 45.3 129.1 48.6 265.5 100 

1er étage 0.0 0.0 224.7 79.3 58.8 20.7 283.5 100 

2ème étage 197.9 70.2 0.0 0.0 84.1 29.8 282.0 100 

Combles 84.5 29.4 0.0 0.0 202.7 70.6 287.2 100 

TOTAUX 461.0 33.4 376.1 27.2 543.1 39.3 1380.2 100 

 

L’Annexe 3 montre un extrait de l’étude de faisabilité (plans et devis estimatif). 

6. MODÈLE D’AFFAIRES 

Parmi plusieurs modèles possibles, le Conseil communal a choisi de maintenir le bâtiment 
dans le patrimoine communal et de garder la maîtrise de l’opération de réaffectation en finan-
çant l’entier de l’investissement. 

La seule participation à l’investissement des futurs locataires portera sur les équipements spé-
cifiques aux professions médicales qui s’installeront dans le bâtiment. 

L’investissement de la Commune pour la rénovation du bâtiment est actuellement estimé à 
CHF 4'600'000.00 (selon l’étude de faisabilité), avec une précision de +/- 15%. 

La valeur résiduelle de l’immeuble sera entièrement amortie par un prélèvement à la réserve 
de retraitement du patrimoine administratif. 

Lors du prochain retraitement du bilan, à fin 2021, le bâtiment sera réévalué selon la méthode 
de la valeur de rendement (RLFinEC art. 45, al. 4 a). La différence avec la valeur résiduelle 
sera versée ou prélevée à la réserve de retraitement du patrimoine financier. 

 

 
4 Extrait de la présentation du 11 mars 2020 au « Groupe de travail réaffectation du collège de la Rive-de-

l'Herbe » et au « Groupe de travail étude d’un éventuel cabinet médical de groupe ». 
5 La Commune, la doctoresse et le Directeur de la Ligue pulmonaire neuchâteloise 
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La valeur de l’immeuble sera celle qui figurera au bilan de la commune. Afin de déterminer 
cette valeur, on capitalise les rendements locatifs à un taux de 5%. 

Le calcul démontre qu’avec des locations à CHF 160.-/m2 annuel, on arrive à un rendement 
de près de 5%. En effet, il n’y a pas d’intérêt ni d’amortissement dans le calcul du rendement. 
La marge laissée par les rentrées locatives permettra à terme d’effectuer des travaux rendus 
nécessaires comme la réfection de la toiture. Cependant le MCH2 ne nous autorisant pas à 
créer des provisions, les travaux futurs devront être assumés entièrement par le ménage com-
munal. 

Les revenus annuels pour la location de la totalité du bâtiment (1'380 m2) rapportés à un in-
vestissement de CHF 4'600'000.- s’établissent ainsi : 

Loyer mensuel Revenu annuel Rendement brut 

CHF/m2 CHF % 

160 220'800.00 4.8 

180 248'400.00 5.4 

200 276'000.00 6.0 

Le terrain entourant le bâtiment restera accessible au public (parking, pourtour du bâtiment, 
accès aux passages souterrains à l’est). 

Le Conseil communal est d’avis que l’affectation envisagée avec le présent projet est d’utilité 
publique, et justifie un rendement moindre pour la Commune. Pour cette raison, les loyers 
proposés à la négociation seront compris entre 160.00 et 200.00 CHF/m2. 

Lors de 4 séances avec la Commission financière et de gestion, les 2 juin, 2 juillet, 24 et 31 
août 2020, les commissaires ont posé des questions relatives au présent projet, notamment 
relativement au modèle d’affaires. Le Conseil communal a répondu à ces questions lors de 
ces séances, ainsi que dans deux rapports6, qui sont donnés aux Annexes 4 et 5 ci-après. 

7. CHANGEMENTS D’AFFECTATIONS 

Actuellement, le collège de la Rive-de-l’Herbe, fait partie du patrimoine administratif communal 
(PA), et est situé en zone d’utilité publique (ZUP-2 selon le plan d’aménagement local). 

Le changement d’affectation envisagé pour le bâtiment, nécessite qu’il soit passé dans le pa-
trimoine financier communal (PF), d’une part, et que l’affectation de la parcelle soit également 
modifiée : une zone d’utilité publique ne peut pas recevoir un bâtiment privé ou du patrimoine 
financier communal. 

Le changement d’affectation du PA au PF est de la compétence du Conseil général, et fait 
l’objet du présent rapport (voir proposition d’arrêté au chapitre 11). 

Le changement d’affectation de la parcelle doit faire l’objet d’une procédure de modification du 
plan d’aménagement local. En accord avec le Service de l’aménagement du territoire (SAT), 
ce changement d’affectation (qui nécessite une compensation pour l’augmentation de la zone 
à bâtir), se fera dans le cadre de la révision du plan d’aménagement local, actuellement en 
cours. Dans l’intervalle, et sur la base de l’engagement écrit de la Commune, le SAT délivrera 
un permis de construire avec dérogation, afin de ne pas retarder le projet. 

8. PLANNING DU PROJET 

Comme indiqué en introduction, les élèves quitteront définitivement le collège de la Rive-de-
l’Herbe aux vacances d’été 2021. 

Par ailleurs, la Ligue pulmonaire neuchâteloise doit impérativement quitter les locaux 
qu’elle occupe actuellement à Peseux, à fin 2022 au plus tard. 

 
6 Questions posées et réponses, Version 2.00, 26 juin 2020 / Réponses aux questions CFG PLR du 10 juillet 

2020, Version 1000, 22 août 2020 
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Ces deux contraintes temporelles permettent de réaliser les études et le projet de rénovation, 
entre l’automne 2020 et juillet 2021, puis de réaliser les travaux, entre juillet 2021 et l’automne 
2022. 

Ces contraintes temporelles sont assez serrées, mais permettent un passage optimal d’une 
affectation à l’autre. 

De manière plus détaillée et sous réserve de l’acceptation du présent projet par le Conseil 
général, les étapes suivantes seront entreprises : 

- attribution du mandat d’architecte en tant que mandataire principal et établissement 
des études de réalisation : entre l’automne 2020 et le printemps 2021 

- appels d’offres pour les travaux : entre le printemps et l’été 2021 

- demande de permis de construire : à l’horizon de l’été 2021 

- travaux de rénovation : entre l’été 2021 et l’automne 2022. 

En parallèle et dès cet automne, la Commune négociera avec les porteurs du projet et conclura 
des contrats de location de longue durée (en principe de 10 ans, renouvelables de 5 ans en 5 
ans). 

9. PROPOSITIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

Le Conseil communal est d’avis que le projet présenté est très intéressant pour les habitants 
de la Commune et de la région. 

La Ligue pulmonaire neuchâteloise, d’intérêt public et à but non lucratif, répond à des besoins 
de la population de tout le bas du canton, et crée un pôle d’activités très intéressant à cet 
endroit. Son implantation dans un bâtiment emblématique tel que le collège de la Rive-de-
l’Herbe correspond bien à son statut, et le renforce. 

La création d’un cabinet de groupe, sous l’égide d’une doctoresse très qualifiée, habitante de 
Saint-Blaise, répond à un besoin avéré dans la région, beaucoup des médecins actifs actuel-
lement étant très proches de la retraite, sans relève annoncée. Le but de ce groupe est de 
créer un centre de santé, qui pourrait également profiter de la présence de la Ligue pulmonaire 
(et inversement), créant ainsi des synergies pour plusieurs types d’activités, profitables à tous 
les utilisateurs du site et des alentours. 

Des locaux ouverts au public de toute la commune sont également prévus : cafétéria avec 
possibilité de repas AVS, salle de conférences. 

L’implantation de ces deux entités, qui occuperaient de manière durable, à 50/50 l’entier du 
collège de la Rive-de-l’Herbe est, encore une fois, une très belle opportunité pour les habitants 
de la commune et de la région.  

Par ailleurs, les deux acteurs cités ci-dessus sont très intéressés à occuper les lieux, en raison 
de la bonne adéquation de la structure du bâtiment, de sa visibilité et de sa stature, ainsi que 
de la situation très proche de tous les types de transports et des rives du lac. Cet intérêt a été 
confirmé par l’étude de faisabilité, qui a montré que les programmes respectifs trouvent leur 
place de manière efficace et convaincante dans le bâtiment rénové dans ses murs. 

Ce projet, durable et placé sur le long terme, est donc une chance pour Saint-Blaise, et le 
Conseil communal est d’avis qu’il faut le concrétiser sans attendre. 

Il propose donc au Conseil général : 

- d’accepter de poursuivre le projet de Centre médical présenté 

- de retirer la motion « Des idées pour le collège de la Rive-de-l’Herbe » 

- d’accepter l’arrêté modifiant l’affectation du bâtiment du patrimoine administratif com-
munal au patrimoine financier communal. 
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10. CONCLUSION 

Le projet d’implantation d’un Centre médical développé ces derniers mois avec une doctoresse 
très qualifiée habitante de Saint-Blaise et la Direction de la Ligue pulmonaire neuchâteloise, 
est une chance pour Saint-Blaise, à plusieurs titres : il répond à des besoins avérés de la 
population du village et de la région dans le domaine de la santé, il utilise entièrement le col-
lège de la Rive-de-l’Herbe, bâtiment emblématique de Saint-Blaise, en le valorisant, et il s’ins-
crit de manière durable dans le long terme. 

La forte motivation des porteurs du projet et leur reconnaissance de la qualité du bâtiment et 
de la zone, avec son excellente accessibilité et sa position privilégiée, est un gage supplémen-
taire et indispensable de succès. 

Pour le suivi du projet, le Conseil général nommera une commission temporaire. 

Au vu de ce qui précède nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames, Mes-
sieurs, de bien vouloir prendre en considération le présent rapport, d’accepter la poursuite du 
projet de Centre médical présenté, de retirer la motion « Des idées pour le collège de la Rive-
de-l’Herbe », et d’adopter le projet d’arrêté que nous vous proposons ci-après. 

Nous vous remercions de votre attention. 

 
 
 
Saint-Blaise, le 1er septembre 2020 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 Le président Le responsable du 
  dicastère des bâtiments 
 
 
 Roland Canonica Alain Jeanneret 
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11. PROJET D’ARRÊTÉ 

 

ARRÊTÉ CONCERNANT LE TRANSFERT DU BÂTIMENT DE LA RIVE-DE-L’HERBE 
(COLLÈGE) DU PATRIMOINE ADMINISTRATIF AU PATRIMOINE FINANCIER 

 

 

Le Conseil général de la Commune de Saint-Blaise, 

vu le rapport du Conseil communal du 1er septembre 2020, 

vu la loi sur les communes du 21 décembre 1964, 

vu la loi sur l’exercice des droits politiques, 

suite au préavis favorable de la Commission financière et de gestion, 

sur proposition du Conseil communal, 

 

a r r ê t e : 

 
Article premier – Le Conseil communal est autorisé à transférer le bâtiment de la Rive-de-
l’Herbe (collège) du patrimoine administratif au patrimoine financier. 

 

Art. 2.- Le Conseil communal est autorisé à entreprendre les études avant le transfert des 
élèves au nouveau collège de Vigner (prévu en juillet 2021). 

 

Art. 3.- Le Conseil général nomme une commission temporaire pour le suivi du projet. 

 

Art. 4.- Sitôt le transfert des élèves effectué, le Conseil communal est autorisé à entreprendre 
tous les travaux nécessaires à la nouvelle réaffectation dudit bâtiment. 

 

Art. 5.- Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté à l’expiration du délai 
référendaire. 
 

 

 

Saint-Blaise, le 10 septembre 2020 

 

 AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL 

 le président la secrétaire 
 
 
 
 Marc Renaud Eduardo dos Santos Dias 
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ANNEXE 1 

Cabinet de groupe et pôle de santé 
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ANNEXE 2 

Ligue pulmonaire neuchâteloise (LPN) 
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ANNEXE 3 

Extrait de l’étude de faisabilité (plans et devis estimatif) 
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1. INTRODUCTION 
 

1.1. Séance de la CFG du 2 juin 2020 

En date du 2 juin 2020, les membres PLR de la Commission financière et de gestion ont fait parvenir 
à ladite Commission, avec copie au Conseil communal, un courriel avec une liste de questions : 
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De : Ambigapathy Rajesh 

Envoyé le : mardi, 2 juin 2020 15:53 

À : Attinger Paola; Giron-Lanctuit Pascale; Bornand Nicolas; Constantin Charles; Marti Sébastien; Loosli Véronique; 

Zago Lorenzo; Thomann Olivier 

Cc : Guinand Claude; Roland Canonica; Beljean Caryl; Jeanneret Alain 

Objet : Dossier Rive de l'Herbe - CFG 02.06.2020 

Importance : Élevée 

 

Bonjour à tous, 

 

En vue de préparer la séance de ce soir le groupe PLR a pris un certain temps pour se pencher sur le rapport au sujet de 

la nouvelle affectation du bâtiment Rive de l’Herbe. Le temps que nous y avons consacré est proportionnelle à l’impor-

tance de l’investissement pour cette nouvelle affectation. 

 

En PJ le résumé de nos discussions et les points que nous aimerions soulever au CFG ce soir. 

 

Bonne lecture et à ce soir, 

 

Rajesh 

Dans la séance de la CFG du même jour, les constatations suivantes ont été faites : 

- le Conseil communal a besoin de quelques jours pour répondre de manière exhaustive aux 
questions posées par les représentants du PLR 

- la CFG souhaite disposer de plus de temps pour se prononcer sur le rapport du Conseil commu-
nal du 27 mai 2020, avant le passage au Conseil général du 11 juin 2020 

- malgré les délais serrés du projet proposé par le Conseil communal, celui-ci reconnaît la néces-
sité de laisser le temps supplémentaire demandé, pour qu’une décision réfléchie et fondée 
puisse être prise. 

En conséquence, les décisions suivantes ont été prises par la CFG, en accord avec le CC : 

- le rapport du Conseil communal du 27 mai 2020 sera retiré de l’ordre du jour de la séance du 
Conseil général du 11 juin 2020 

- le Conseil communal répondra en quelques jours aux questions posées par les représentants 
du PLR 

- sur demande de Commissaires de la CFG, le rapport sera soumis à la Commission d’urbanisme, 
pour avis 

- une séance de la CFG sera organisée, en principe le 2 juillet, pour reprendre l’examen du rapport 
du CC, sur la base également des réponses aux questions 

- les groupes seront informés de ces décisions, et pourront également poser des questions au 
sujet du rapport du 27 mai 2020, avant la séance de la CFG du 2 juillet 

- le CC pourra informer les porteurs du projet du préavis qui sera donné lors de la séance de la 
CFG du 2 juillet. 

1.2. Remarques et demandes de membres de la CFG 

Comme convenu, le CC a répondu aux questions posées par les membres PLR de la CFG1, et les 
a envoyées par courriel aux membres de ladite commission, en date du 7 juin 2020. 

Par courriels des 7 et 8 juin 2020, deux membres de la CFG émettent des remarques et proposent 
que les Groupes étudient les réponses du CC et posent d’éventuelles questions supplémentaires 
jusqu’au 17 juin 2020 (voir chapitre 2.2 ci-après). 

1.3. Questions subséquentes du Groupe PS 

Dans le délai imparti du 17 juin, le Groupe PS a formulé des questions et des remarques, 

 
1 Dans la « Version 1.00 – 7 juin 2020 », du présent rapport 
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- par courriel du 16.06.2020 

- par courriel du 17.06.2020 

(voir chapitre 2.3 ci-après). 

1.4. Questions subséquentes du Groupe PLR 

Dans le délai imparti du 17 juin, le Groupe PLR a formulé des questions et des remarques, 

- par courriel du 17.06.2020 

(voir chapitre 2.4 ci-après). 

2. LISTE DES QUESTIONS POSÉES ET RÉPONSES 
 

2.1. Remarques et questions des membres PLR de la CFG (2 juin 2020) 

Appréciation du dossier « Rénovation de la Rive de l’Herbe » par les membres CFG du PLR 

Nous avons bien noté que Saint-Blaise et le littoral-est souffraient de pénurie médicale et d’un 
manque de relève et que l’évolution de la profession de médecin et de l’augmentation de temps 
partiels favorisaient les regroupements en cabinets de groupe. 

Les membres CFG du PLR comprennent la motivation du Conseil communal de mettre à disposition 
un cabinet de groupe. Ils trouvent positifs que la Commune cherche à développer un cabinet de 
groupe. 

Le 11 mai et le 25 mai ont eu lieu 2 séances de CFG. Les autres rapports ont été disponibles pour 
le 25 mai. Le rapport sur la Rénovation de la Rive de l’Herbe dont le montant était le plus élevé 
n’était pas disponible à cette date. 

Si le Conseil communal avait présenté son rapport le 11 mai (et même plus tôt encore), il aurait 
donné la possibilité à la CFG de lui poser des questions en amont. En ouvrant la discussion, seule-
ment 9 jours avant le Conseil général, il met la CFG et le Conseil général sous pression. Le montant 
de CHF 4'600'000 est très conséquent. Le lundi de la Pentecôte, le Conseil communal a envoyé le 
devis estimatif à +/- 15%, alors que le rapport est en ligne depuis le 27 mai. 

Avis du CC 
Le rapport n’a pas pu être rédigé plus tôt pour des questions d’emploi du temps et de disponibilité 
de certaines informations. Malgré cela, les délais usuels de remise du rapport avant le CG ont été 
respectés. L’envoi ultérieur du devis résulte d’un oubli : par inadvertance, il n’avait pas été inclus 
dans la version initiale. 

Par ailleurs, il n’est nullement dans l’intention du CC de mettre le CG « sous pression » et il est bien 
entendu prêt, comme il l’a d’ailleurs démontré, à donner aux Conseillers généraux le temps qu’ils 
estimeront nécessaire pour se prononcer. 

 

Sur 6 pages (les autres pages constituent du pur marketing), le projet est présenté. Le montant à 
investir se monte à CHF 4'600'000 (fourchette entre CHF 3,9 millions et 5,3 millions). Pour un tel 
investissement, même si l’intention de la demande est louable, les membres PLR de la CFG atten-
dent un meilleur timing, plus de détails et plus de démonstrations de la part du Conseil communal. 

Avis du CC 
Le « marketing » du CC consiste à s’assurer, et si possible à démontrer, que le projet présenté est 
avantageux sous tous ses aspects pour toutes les parties, et en particulier pour la population de 
Saint-Blaise et de la région. 

Le CC est d’avis que le rapport présenté est complet et suffisant pour une décision fondée. Il est 
cependant prêt à répondre à toutes les questions qui sont encore ouvertes, comme l’atteste le pré-
sent document.  
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Les membres PLR de la CFG demandent au Conseil communal de prendre note des questions 
suivantes et de s’enquérir de celles des différents groupes politiques, qui en auront aussi dans leurs 
séances de groupe? Il importe ensuite d’aller chercher des réponses concrètes pour compléter le 
rapport et le présenter à la rentrée des vacances, à un moment où l’ordre du jour sera beaucoup 
moins chargé 

Avis du CC 
Le CC rend attentif aux délais liés à ce projet spécifique : tout report trop important peut en empêcher 
la réalisation. Il ne s’agit pas de « mettre la pression », mais d’informer sur les conditions cadre, afin 
qu’il ne puisse pas être reproché au CC de n’avoir pas annoncé les conséquences éventuelles 
(abandon du projet par la LPNE). 

En conséquence, le CC réitère la demande suivante : le CC souhaite vivement que la CFG puisse 
donner un avis clair lors de la séance du 2 juillet, de manière à ce qu’il puisse en informer la direction 
de la LPNE et la doctoresse de Saint-Blaise, quelle que soit l’orientation de la réponse. 

 

Questions et remarques des commissaires CFG PLR 

Projet 

Question 
Nous nous étonnons que la commission de la Rive de l’herbe ait été convoquée pour la première 
fois le mardi 15 octobre 2019, alors que des discussions étaient en cours depuis avril 2019. 

Réponse du CC 
Les discussions avec une doctoresse de Saint-Blaise (si c’est de celles-là dont il est question), ont 
duré plusieurs semaines, en raison principalement de l’occupation respective des interlocuteurs, et 
ont évolué grandement durant ce laps de temps ; ce n’est qu’à fin 2019 que les parties ont considéré 
que le projet était suffisamment intéressant pour le prendre effectivement en compte et le dévelop-
per plus avant. 

L’action du Groupe de travail réaffectation du collège de la Rive-de-l'Herbe a été menée indépen-
damment des discussions évoquées ci-dessus, en tenant compte de la date effective de libération 
du collège. 
 

Question 
Ne pourrions-nous pas rénover la Rive-de-l’Herbe avec des structures modulables, pour y permettre 
l’accueil de tous genres de locataires (médecins, dentistes, bureaux administratifs) ? IL S’AGIRAIT 
D’UN BÂTIMENT BRUT. Cette réfection permettrait d’être plus flexibles et d’accueillir tous genres 
de bureaux. Les exemples d’Innoparc pourraient constituer des références. Si un locataire deman-
dait à adapter la configuration des locaux, il lui appartiendrait alors de prendre en charge les surcoûts 
d’installation ou de les intégrer dans le loyer. 

Réponse du CC 
Oui. La structure du bâtiment permet cette modularité : les murs extérieurs et les porteurs principaux, 
peu nombreux, constituent une ossature fixe autour de laquelle des cloisons sont construites en 
fonction des besoins spécifiques des utilisateurs. 

Avec le projet présenté, il n’est pas nécessaire de mettre en place un modèle d’affaires de type 
« Innoparc », puisque les porteurs de projet sont définis et utilisent l’entier du bâtiment : les cloisons 
ont donc été directement adaptées aux besoins de ces porteurs de projet. 

Si à futur l’un ou l’autre des utilisateurs devait quitter le bâtiment, les cloisons pourraient alors être 
adaptées au nouveau locataire, si nécessaire. 

 

Question 
D’autres alternatives ont-elles été étudiées, comme par exemple une location à l’EOREN, à des 
services étatiques ? 

Réponse du CC 
C’est bien la tâche du CC, appuyé par le Groupe de travail réaffectation du collège de la Rive-de-
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l’Herbe, d’explorer les différentes possibilités de réaffectation, ce qu’il a fait durant ces dernières 
années en récoltant divers avis et en recevant certaines propositions plus ou moins abouties. 

L’éorén a déjà indiqué qu’elle n’était pas intéressée à poursuivre la location du collège de la Rive-
de-l’Herbe. À notre connaissance, les Services de l’État privilégient l’achat de bâtiment plutôt que la 
location. 

Comme expliqué à plusieurs reprises, le Conseil communal propose de surseoir maintenant à cette 
recherche et à l’action du Groupe de travail, en raison de l’excellente opportunité que le projet de 
Centre médical représente à ses yeux, de la volonté affirmée des porteurs de projet, et de la néces-
sité d’agir rapidement pour profiter de cette opportunité. 

 

Question 
L’idée d’y intégrer une crèche ou d’étendre l’offre en structures d’accueil a-t-elle été définitivement 
été écartée. Les nouvelles habitations et les prochaines (Chauderons) devrait faire augmenter la 
demande en places d’accueil ? 

Réponse du CC 
Voir réponse à la question précédente. 

Par ailleurs, les besoins en place d’accueil pour la petite enfance à Saint-Blaise sont couverts par 
des structures privées, qui se sont bien développées ces dernières années et se développent en-
core. Il serait contreproductif de concurrencer les crèches existantes avec une structure onéreuse 
et difficilement rentable pour la Commune. 

Il y a également lieu de souligner que la Commune de Saint-Blaise assure déjà une couverture bien 
au-delà des exigences cantonales. 

De plus, des projets comme Les Chauderons ne verront le jour que dans quelques années, et pour-
ront profiter de la rotation naturelle dans les crèches. 

 

Question 
Les surcombles pourraient-ils être quand même utilisés ? Si oui, comment ? 

Réponse du CC 
Oui, les surcombles pourraient aussi être aménagés. Cependant, la mise en valeur de ces volumes 
est onéreuse, car elle nécessite une isolation de la toiture plutôt qu’une isolation du plancher des 
surcombles, beaucoup plus facile à réaliser. 

Ces volumes n’étant pas nécessaires pour le projet présenté, cette option a donc été écartée. 

 

Question 
Quel est le rapport de l’investissement CHF par mètre carré et par mètre cube ? 

Réponse du CC 
Avec un investissement retenu de CHF 4.6 mios pour une surface totale de 1'380.2 m2, le rapport 
de l’investissement serait de CHF 3'340.- par m2. 
 

Question 
Jusqu’où investit la commune ? Et qu’investissent la ligue pulmonaire et le cabinet de médecins ? 
S’ils investissent de leur côté, il y aurait un engagement concret de leur part, ce qui les lie encore 
plus au projet. 

Réponse du CC 
Le CC a décidé d’investir seul dans la rénovation du bâtiment, pour simplifier les relations contrac-
tuelles et garder la maîtrise totale sur l’opération. Cela fait partie du modèle d’affaires qu’il a choisi 
(voir points suivants). 
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Modèle d’affaires 

Question 
Vous évoquez plusieurs modèles d’affaires possibles. Dans le rapport, le Conseil communal pour-
rait-il présenter les différents modèles étudiés avec leurs incidences financières ainsi qu’avec leurs 
avantages et inconvénients pour la commune et les locataires ? Sur cette base, le Conseil général 
en toute connaissance de cause pourrait prendre sa décision. 

Réponse du CC 
Trois grandes options s’offraient au CC pour le modèle d’affaires : 

1. le maintien du bâtiment dans le patrimoine communal et la maîtrise totale de la rénovation, suivie 
de la location des espaces rénovés 

2. le maintien du bâtiment dans le patrimoine communal avec un partage des investissements pour 
la rénovation pouvant varier de manière importante, allant 

a. de l’octroi d’un droit de superficie pour le terrain et sans aucun investissement de la Com-
mune, avec un loyer correspondant à la valeur sans rénovation de l’immeuble, 

b. jusqu’à un investissement majoritaire de la Commune, les locataires n’investissant que pour 
une part minoritaire des travaux 

3.  la vente du terrain et de l’immeuble à un ou des tiers, la bâtiment sortant ainsi du patrimoine 
communal. 

Après réflexion, le CC a clairement choisi la première option, pour les raisons principales suivantes : 

- la Rive-de-l’Herbe est un bâtiment emblématique de Saint-Blaise : même s’il n’est plus utile pour 
des activités scolaires, comme expliqué dans le rapport, il n’y a pas de raison objective de le 
démolir, ni de le vendre à un tiers 

- le CC est au contraire d’avis qu’il doit rester dans le patrimoine communal et qu’il est de la res-
ponsabilité politique des élus d’en trouver une utilisation profitant à la population de Saint-Blaise 
et de la région 

- même si le projet présenté prévoit une occupation de longue durée par les locataires, le CC 
souhaite garder l’entière maîtrise de l’occupation du bâtiment et de son utilisation actuelle et 
future, sans implication des locataires autre que les équipements spécifiques dont ils ont besoin 
pour leurs activités. 

Une étude comparative exhaustive de ces modèles est peu réaliste : chaque modèle est dépendant 
de circonstances et d’hypothèses très variées, fonction du ou des partenaires intéressés. 

Le CC propose un choix basé sur une opportunité qui se présente actuellement et qui permet d’as-
sumer la responsabilité politique et de répondre de manière très satisfaisante aux critères mention-
nés ci-dessus. 

 

Question 
Le calcul de rentabilité ne tient compte que de la somme investie. Or il ne tient ni compte du bâtiment 
actuel et ni du terrain ! Est-ce usuel de ne tenir compte que de l’investissement pour calculer la 
rentabilité ? 

Réponse du CC 
Seul l’investissement de rénovation a été considéré dans le calcul, le bâtiment ayant été entièrement 
amorti alors qu’il figurait dans le patrimoine administratif. 

La charge comptable pour la collectivité se limitera ainsi à l’intérêt financier. Les bâtiments du patri-
moine financier ne s’amortissant plus sous MCH2, la charge d’amortissement retenue dans le calcul 
est uniquement théorique. Elle est assimilable à l’alimentation d’un fonds de rénovation. 

Une valeur vénale du bâtiment et du terrain pourrait être établie à un instant T en fonction des prix 
du marché si le bien était destiné à la vente. Or ce n’est pas le cas. 
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Question 
Quels sont les rendements usuels pour de tels bâtiments (publics et privés) ? La commune vise un 
rendement entre CHF 0.77% et 1.97%, soit 1.20% d’écart, ce qui représente le taux d’intérêt utilisé 
(1.20%) dans votre modèle d’affaires ? Est-ce un hasard ? 

Réponse du CC 
Oui, c’est un hasard. 

Selon les informations reçues de la Chambre immobilière du canton de Neuchâtel, le taux de ren-
dement actuel moyen recherché pour un immeuble locatif privé est de l’ordre de 5%. Il est très 
vraisemblable que les taux réels fluctuent de manière assez importante autour de cette valeur théo-
rique. 

Pour les immeubles publics du patrimoine financier et à notre connaissance, il n’y a pas de taux de 
référence fixé. À condition que le rendement soit positif pour ne pas charger la fiscalité communale, 
le taux de rendement du patrimoine financier peut tenir compte de critères non financiers, liés à la 
plus-value immatérielle que peut représenter un équipement (exemple : équipements sportifs, foot-
ball en particulier). 

Le CC a tenu compte de cet aspect dans la fixation du modèle d’affaires. 

 

Question 
Dans le rapport, est-il possible de démontrer comment d’autres bâtiments administratifs (dont celui 
du Landeron et de Corcelles) ont développé leur modèle d’affaires ? Quels sont leurs rendements ? 

Réponse du CC 
Il est en principe peu adéquat de comparer des situations différentes au départ, aussi bien techni-
quement et financièrement, que du point de vue des choix politiques respectifs. Par ailleurs, il est 
également délicat d’utiliser et de publier des données d’autres communes, pour des raisons évi-
dentes de confidentialité et de gouvernance. 

Nous continuons néanmoins d’essayer de récolter des éléments qui pourraient être utiles à la com-
paraison.  

 

Question 
Le revenu des places de parc s’ajoute-t-il à celui des surfaces louées ? A qui seront-elles facturées ? 

Réponse du CC 
Il est prévu que le parking reste public et soit intégré dans le plan de stationnement, en raison de sa 
proximité avec le centre du village. Comme les autres parkings du village, il sera payant aussi bien 
pour le public que pour les visiteurs du Centre de santé. D’éventuelles locations partielles au Centre 
de santé sont possibles, mais n’ont pas été décidées à ce stade. 

 

Question 
Le coût de CHF 4.6 millions est très conséquent pour de la rénovation. Des approches comparatives 
ont-elles été requises pour l’exécution des travaux envisagés ? 

Réponse du CC 
L’étude de faisabilité a été faite par un bureau d’architectes expérimentés, selon les méthodes 
usuelles dans de tels cas. Ces méthodes comprennent la comparaison avec des valeurs compara-
tives du marché et tirées de l’expérience. 

 

Question 
Le montant de CHF 4.6 millions étant très conséquent, à quel spécialiste financier le Conseil com-
munal a-t-il fait appel pour bâtir son modèle d’affaires ? 

Réponse du CC 
Les calculs et réflexions ont été menés en interne par souci de réactivité et d’économies. 
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Question 
S’il y a une incertitude sur les coûts du modèle d’affaire présenté ne devrait-il prendre en compte le 
scénario le plus pessimiste de coûts (CHF 5.3 millions) pour faire une calcul du ROI qui dans ce cas 
serait clairement bas voir négatif ? 

Réponse du CC 
Il n’y a pas d’incertitude sur les coûts estimés des travaux mais, comme il est d’usage, les coûts sont 
estimés avec un degré de précision qui dépend de la phase du projet, c’est-à-dire de son degré 
d’élaboration. 

Dans la phase actuelle (étude de faisabilité), ce degré de précision est de +/- 15%, et cela ne fait 
pas sens d’utiliser une autre valeur que celle estimée de cette manière. 

 

Question 
Le taux d’amortissement de 2.5% équivaut à une durée de vie de 40 ans ? Est-ce le taux usuel pour 
pareille infrastructure ? 

Réponse du CC 
Ce taux est imposé par le Règlement général d’exécution de la loi sur les finances de l’État de 
Neuchâtel (RLFinEC), du 20 août 2014. Ce dernier, à son annexe 1.601, définit un taux de 2.5% 
tant pour les travaux consentis sur l’enveloppe que pour les aménagements intérieurs. 

Nous rappelons que l’amortissement du bâtiment ne sera pas enregistré dans les comptes de la 
commune (patrimoine financier). Il convient de considérer l’amortissement dans le calcul du rende-
ment comme l’alimentation d’un fonds de rénovation. 

 

Question 
Le taux d’intérêt de 1.20% est-il le juste taux de sécurité pour effectuer vos simulations ? 

Réponse du CC 
À l’heure actuelle, il est possible d’emprunter les 4.6 mios nécessaires à un taux inférieur à 1.0% : 
probablement entre 0.8% et 0.9% et ce pour une durée de quinze ans. 

Sachant que le calcul s’effectue sur quarante ans, il suffirait d’obtenir un taux inférieur à 1,42% sur 
la moyenne des vingt-cinq années suivantes (dès 2036) pour respecter le taux de 1.20% retenu. 

Cette option paraît plausible aujourd’hui, même si aucun économiste ou financier ne pourrait le ga-
rantir. 

 

Question 
Il manque la provision pour le fond de rénovation. Quel en serait le taux ? Est-il intégré dans les 
simulations ? 

Réponse du CC 
Le fonds de rénovation est usuel pour les calculs de rendement des immeubles privés. 

Dans le calcul, nous avons préféré tenir compte d’un amortissement théorique, retenu sur quarante 
ans. Le principe est le même dans le sens où il sert à maintenir la valeur du bien. 

 

Question 
Un loyer de 160.- à 200.- / m2 ne permettra aucun rendement ou peu de rendement. Les loyers qui 
seraient initialement fixés seront-ils fixés tels quels pour les 5 prochaines années ? Une hausse est-
elle négociée ? 

Réponse du CC 
Il est prévu de signer un premier bail pour 10 ans, renouvelable de 5 ans en 5 ans. Il est également 
prévu d’indexer les loyers aux fluctuations du coût de la vie. Par ailleurs, il faut mentionner qu’un 
prix de 200.- le m2/an se situe dans la fourchette haute des loyers payés pour ce genre d’activité. 
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Question 
Puisque le Conseil communal part du principe que le prix de location du m2 devrait se situer entre 
CHF 160 et CHF 200.-, la Commune ne devrait-elle pas envisager une rénovation moins coûteuse 
pour obtenir un meilleur rendement ? En effet renoncer à un meilleur rendement, c’est indirectement 
faire payer le contribuable. L’installation de cabinets médicaux est une plus-value pour les Saint-
Blaisois (surtout s’il s’agit de soins de base), mais l’apport de l’installation de la ligue pulmonaire 
peut paraître plus discutable pour la commune. 

Réponse du CC 
La rénovation prévue n’est pas luxueuse. Après des décennies d’utilisation sans amélioration de la 
substance, elle permet de transformer le bâtiment pour le faire entrer dans de nouvelles fonctions et 
assurer sa pérennité. De plus, le rendement n’est pas le critère unique : une utilisation moderne et 
durable du patrimoine est tout aussi importante, voire plus, et justifie un rendement moindre. 

La « plus-value » de cabinets médicaux est réelle non seulement pour les Saint-Blaisois, mais pour 
toute la région, les Saint-Blaisois profitant eux aussi d’équipements non seulement villageois, mais 
aussi situés dans d’autre villages ! 

Dans le même ordre d’idée, un examen des activités de la Ligue pulmonaire neuchâteloise montre 
très clairement l’importance d’une telle institution pour la population de tout le littoral (champ d’action 
de la LPNE). Si la LPNE devait s’installer ailleurs, les Saint-Blaisois « profiteraient » certes des ef-
forts d’une autre commune, mais perdraient certainement les retombées importantes d’une telle ins-
titution. 

D’une manière générale, le CC est d’avis qu’au jour d’aujourd’hui il ne faut pas uniquement prendre 
en compte « les intérêts des Saint-Blaisois », mais qu’il est nécessaire d’élargir l’horizon des ré-
flexions, au moins à la région. 

 

Vente du bâtiment 

Question 
La vente de ce bien immobilier a-t-elle été envisagée ? Si oui, quelle en serait sa valeur vénale ? 

Réponse du CC 
Voir aussi la réponse du CC à la 1ère question de la page 6. 

La valeur vénale ne pourrait être établie qu’à un instant T, en fonction des conditions effectives du 
marché de l’offre et de la demande. Le CC n’envisage pas de définir cette valeur à ce stade, en 
raison du choix politique proposé. 

 

Changement d’affectation 

Question 
Quelles pourraient être les conséquences concrètes du changement d’affectation au niveau des 
compensations ? 

Réponse du CC 
Nous supposons que la question se rapporte aux compensations mentionnées dans le rapport, né-
cessaires en raison du changement d’affectation de la parcelle. 

La parcelle passera de Zone d’utilité publique en Zone mixte, ce qui nécessite de compenser les 
surfaces passées en zone à bâtir, selon la Loi sur l’aménagement du territoire. Après examen de la 
question avec le Service de l’aménagement du territoire, la Commune dispose de suffisamment de 
surfaces dont elle a la maîtrise pour assurer cette compensation sans problème. 

 

Questions annexes sur le projet 

Question 
Quels ont été les coûts par mandataire déjà engagés dans ce projet jusqu’au 2 juin 2020 ? 

Réponse du CC 
La Commune a participé à l’étude de faisabilité pour un montant de CHF 32'310.00. 
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Question 
Ya a-t-il d’autres coûts en suspens ? 

Réponse du CC 
Un contrat de CHF 9'173.45 a été conclu avec un spécialiste, pour l’établissement de l’appel d’offres 
pour le mandat d’architecte. Aucun montant n’a encore été engagé sur ce poste.  

Incidences financières 

Question 
Quelles seront les conséquences d’un endettement supplémentaire de CHF 4.6 millions pour la 
politique d’investissement et pour le fonctionnement de Saint-Blaise? 

Réponse du CC 
Le degré minimal d’autofinancement exigé par la LFinEC plafonne à 110%. Si nous avons pu béné-
ficier en 2019 d’un taux de 100%, un nouvel emprunt pour les collèges en 2020 nous fera automati-
quement atteindre ce plafond. 

Ainsi l’endettement supplémentaire généré par la rénovation de la RdH n’aura pas d’impact à court 
terme sur notre capacité d’investissement. Il en aura par contre une à long terme, allongeant la 
durée du désendettement.  

En ce qui concerne notre facilité à emprunter, il est évident qu’un nouvel emprunt péjorerait notre 
rating. Toutefois nous avons confiance en la fidélité de nos partenaires au vu de la bonne santé 
financière de la commune. Tout au moins avec le coefficient fiscal actuel. 

 

Fusion PP + 

Question 
En cas de fusion PP+, quel bâtiment à Saint-Blaise serait le plus adapté à l’accueil de l’administration 
communale de la commune PP+ ? 

Réponse du CC 
La réponse dépend bien entendu des conditions qui seront discutées avec les communes parte-
naires. 

Pour rappel, lors des deux projets de fusion avortés, Saint-Blaise a été choisie comme lieu d’accueil 
de l’Administration de la commune fusionnée, à l’Hôtel communal. Les travaux de rénovation de ce 
bâtiment débuteront cette année encore. 

2.2. Remarques et demandes de membres de la CFG (7 et 8 juin 2020) 

Remarques 

En p.5, le Conseil précise ce qui suit: 

« Question : Dans le rapport, est-il possible de démontrer comment d’autres bâtiments administra-
tifs (dont celui du Landeron et de Corcelles) ont développé leur modèle d’affaires ? Quels sont leurs 
rendements ? 

Réponse du CC : Il est en principe peu adéquat de comparer des situations différentes au départ, 
aussi bien techniquement et financièrement, que du point de vue des choix politiques respectifs. Par 
ailleurs, il est également délicat d’utiliser et de publier des données d’autres communes, pour des 
raisons évidentes de confidentialité et de gouvernance. 

Nous continuons néanmoins d’essayer de récolter des éléments qui pourraient être utiles à la com-
paraison. » 

Comparaison n'est certes pas raison. Une lecture même rapide du rapport soumis au CG du Lan-
deron pour la réaffectation de son centre administratif converti en cabinet médical est cependant 
intéressante: cf le carnet de la séance du CG du Landeron du 21 février 2013; les documents utiles 
se trouvent en p. 21ss: 
https://www.landeron.ch/fileadmin/sites/landeron/files/documents/2013/Conseils_gene-
raux_2013/CGno05_21.02.2013/Cahier_no._5.pdf .  



Version 2.00 – 26 juin 2020 – page 11 / 21 

Le PV de cette séance du 21 février se trouve ici: 
https://www.landeron.ch/fileadmin/sites/landeron/files/documents/2013/Conseils_gene-
raux_2013/CGno07_26.04.2013/Cahier_du_CG_no._7.pdf. 

Avis du CC 
Ces documents étaient déjà connus du CC ; la situation des bâtiments au Landeron était (est) très 
différente de Saint-Blaise sur plusieurs points importants et le CC n’a pas trouvé, dans les docu-
ments mentionnés, de comparaisons utiles au projet RdH ; mais il est bien sûr disposé à prendre 
connaissance d’éléments contraires qui lui auraient échappés. 

 

Remarques 

Merci au Conseil communal pour ces réponses qui vont étoffer le dossier. 

Merci à Paola d'avoir été chercher l'info au Landeron. Je suis aussi d'avis qu'il faut faire du bench 
marking. Un médecin membre du groupe travail avenir médical de St-Blaise m'a fait part de sa sur-
prise de découvrir le projet Rive de l'Herbe via le Bulcom. Ce sont ces personnes qu'il faut ménager. 
Elles ont des relations auprès de leurs collègues. Elles peuvent donc obtenir de précieuses infos 
pour le montage du dossier.  

Je proposerai de nous concentrer sur la séance du Conseil général de jeudi et de fixer une échéance 
pour un retour des groupes sur vos réponses Rive de l'Herbe qui appelleront certainement d'autres 
questions complémentaires.  

Je proposerai comme échéance le mercredi 17 juin. Il faudrait que nous puissions à nouveau dispo-
ser du rapport sur le projet. Il a disparu sur ECHO. 

Cette séance du Conseil général avec une élection au CC et trois motions sera un véritable mara-
thon.  

D'avance un grand merci de la quittance du Conseil communal. 

Avis du CC 
Le CC approuve la proposition faite : les groupes pourront poser leurs questions au Conseil com-
munal jusqu’au 17 juin ; le rapport du Conseil communal, le devis qui manquait dans ledit rapport, 
et les questions/réponses du 7 juin (V 1.00) seront remis dès le 9 juin sur echo ; le CC répondra aux 
questions reçues au plus tôt après le 17 juin, de manière à ce qu’elles puissent être discutées lors 
de la séance de la CFG du 2 juillet. 

Pour information :  
le CC a maintenant été informé que le Comité de direction de la LPNE du 28 mai a approuvé le 
projet de déménagement à Saint-Blaise 

 

Remarques 

J’apporte encore un élément d’information au sujet du cabinet médical du Landeron, élément qui 
sauf erreur a été communiqué, soit en CFG, soit par le CC lors d’un CG. Le 7 novembre dernier, le 
GT Avenir médical a visité ce cabinet, en compagnie de Claude Guinand. N’ont pu participer à cette 
visite que l’un des représentants PLR dans ce GT (Nicolas) et les 2 représentantes PS (Pascale et 
moi). C’est le Dr. Jean-Frédéric de Montmollin qui a conduit cette visite et répondu à toutes nos 
questions. Il a remis à Claude le document (convention ?) qui lie le cabinet et le CC. 

Avis du CC 
 

 

2.3. Remarques et questions du Groupe PS (16 et 17 juin 2020) 

Dans la perspective de la prochaine CFG, vous trouverez ci-dessous les questions-remarques que 
le groupe PS a formulé sur le rapport résumées par sa cheffe de groupe, AC Cosandey. 
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Remarques  
Sur la réponse du Conseil communal aux questions du PLR – page 3. La mission du groupe de 
travail Rive de l’herbe n’était pas d’étudier des alternatives mais d’organiser une démarche partici-
pative. Le groupe de travail Rive de l’herbe ne s’est pas prononcé sur le bienfondé du projet, il a 
accepté, à contre cœur, de mettre ses travaux en suspens au vu de l’avancement du projet pour 
éviter de solliciter des idées à la population alors que le conseil communal avait un projet en tête. 

Je pense aussi que l’évaluation des coûts et l’analyse financière mériterait un deuxième regard. Pour 
un montant de cet importance, demander un deuxième avis sur l’évaluation des coûts semble utile. 

Avis du CC 
Voir aussi la réponse du CC à la 1ère question de la page 8.  

L’évaluation des coûts du projet a été faite par un bureau d’architectes compétents, pour les phases 
normalisées suivantes (selon les normes SIA) : 

1  Définition des objectifs 11  Énoncé des besoins, approche méthodologique 

2  Études préliminaires 21  Définition du projet de construction, étude de faisabilité 

 

Dans le cas présent, en raison de la nécessité d’avoir des coûts les plus précis possibles à ce stade, 
l’étude a été développée au-delà de l’étude de faisabilité, et s’approche de la phase suivante : 

3  Études du projet 31  Avant-projet 

 

Dans ce cadre, les plans du projet ont été élaborés, et les travaux ont été détaillés selon les articles 
normalisés usuels (CFC, Code des frais de construction à 3 chiffres). Les prix des positions CFC 
ont ensuite été appliqués, selon les valeurs actuelles du marché. Avec ces données de base, le coût 
total résultant est déterminé avec une précision de +/- 15%. Cette manière de faire est usuelle. 

Une telle étude dure plusieurs semaines et coûte plusieurs dizaines de milliers de francs. Refaire 
une telle étude avec un autre bureau d’architectes n’est pas usuel et ne fait pas sens. Le CC est 
d’avis que l’estimation actuelle suffit, avec tous les autres critères en jeux, pour prendre la décision 
de poursuivre ou non le projet. 

Je trouve aussi que le taux d’intérêt de 1.2 retenu pour le calcul est bas, ce n’est pas ces taux qui 
sont retenus par les banques pour faire les analyses financières 

Avis du CC 
Voir la réponse du CC à la 3ème question de la page 8. 

Par ailleurs, et comme indiqué à plusieurs reprises, la Commune, dans ce projet, n’agit pas comme 
une banque en cherchant une rentabilité maximale, mais elle cherche un projet optimal selon plu-
sieurs critères, dont l’utilité publique et une réaffectation intelligente du patrimoine. 

 

Question 
Quelles sont les garanties, engagements contractuels, qui seront demandées aux futurs utilisateurs 
pour que la commune s’assure que si elle engage ces montants les utilisateurs loueront le bâtiment. 
Il me semble qu’une convention ou contrat de bail anticipé devrait être signé et annexé à la demande 
au conseil général. 

Réponse du CC 
Un projet de lettre d’intention est d’ores et déjà en discussion entre les 3 parties. Ce projet s’inspire, 
sur le principe, de la lettre d’intention que la Commune du Landeron avait élaborée dans le cadre 
de son projet, les clauses étant cependant très différentes, en raison des projets très différents éga-
lement. 

Il va de soi que cette lettre d’intention ne pourra être signée entre les 3 parties que lorsque : 

1. certaines conditions minimales seront remplies 
pour la Commune, l’exécutif doit avoir obtenu l’autorisation du CG pour transférer le collège 
du PA au PF 
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pour la LPNE, le directeur doit avoir obtenu l’autorisation de poursuivre (le Comité de direc-
tion du 28 mai a d’ores et déjà approuvé le déménagement à Saint-Blaise) 

2. les 3 parties se seront mises d’accord avec toutes les clauses de la lettre d’intention 
les discussions se poursuivront lorsque le point 1 sera confirmé 

L’une des clauses de la lettre d’intention prévoit que des projets de contrat entre la Commune et 
chacune des deux autres parties seront établis au plus tard jusqu’à fin 2021. 

Les contrats définitifs seront signés au plus tard un mois avant l’entrée en jouissance des locaux. 

  

Question 
Comment sont organisés les acteurs entre eux. Avec qui la commune va-t’elle contractualiser ? 

Réponse du CC 
Deux baux à loyer commerciaux seront conclus, entre la Commune et le Centre médical d’une part, 
et entre la Commune et la Ligue pulmonaire neuchâteloise d’autre part. La répartition et l’utilisation 
des espaces communs fera partie intégrante des baux à loyer respectifs. 

Avis 
Pour nous, il est important que le bâtiment reste propriété de la commune. Une vente parait exclue. 

Avis du CC 
Le CC partage également cet avis. 

 

Je peux vivre avec le modèle retenu par la commune, à savoir porter l’investissement et louer des 
surfaces finies, mais un modèle d’une location du bâtiment en l’état avec investissement par les 
porteurs de projets pourrait aussi être intéressant. Le suivi du projet va prendre beaucoup de res-
sources au CC et à l’administration communale pour une tâche qui à mon avis n’est pas 100% 
d’utilité publique. Cela sera forcément aux détriments d’autres tâches. 

Avis du CC 
Concernant les locations, voir la réponse du CC à la 1ère question de la page 6. 

Concernant le suivi du projet : ce suivi sera délégué à un mandataire externe (bureau d’architectes 
dans le cas présent), comme c’est le cas pour tous les projets communaux d’une certaine impor-
tance : vestiaire des Fourches, bâtiment nautique, Collèges de Vigner, pavage du Centre, Hôtel 
communal, réseau de chaleur, révision du PAL, etc., et ne prendra donc qu’un temps limité et maî-
trisable par le CC et l’Administration. 

Par ailleurs, la gestion du patrimoine financier de la Commune est une tâche obligatoire et bien sûr 
nécessaire à son bon fonctionnement, indépendamment de la nature publique ou non de ce patri-
moine. Cette tâche de gestion du PF est déjà assumée par la Commune. 

La gestion de la RdH se fait actuellement déjà dans le cadre du PA, et le passage au PF ne la 
modifiera que marginalement, et en aucun cas au détriment des autres tâches. 

 

Question 
En complément du mail d’hier, je vous prie de trouver une question supplémentaire apportant une 
clarté à la suite de la démarche : le bâtiment sera porté au patrimoine financier (ce qui laisse en-
tendre que le CG ne votera pas de crédit d’engagement), mais compte tenu de l’article 7 du règle-
ment financier ci-dessous, la réalisation du projet s’étendant sur 2 années, est ce qu’un tel crédit 
sera quand même demandé ? 
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Réponse du CC 
Une telle demande n’est pas nécessaire pour des travaux de rénovation du patrimoine financier. 

Les investissements du patrimoine financier ne sont pas considérés comme des « investissements » 
en tant que tel selon la LFinEC (et le MCH2), mais comme des placements (art. 6, al. 4 LFinEC). Un 
« investissement » selon MCH2 est une dépense/recette appartenant au patrimoine administratif 
(art. 10 LFinEC). L’article 38, let. a) LFinEC indique d’ailleurs qu’un crédit d’engagement n’est né-
cessaire que pour une dépense du patrimoine administratif. 

L’art. 72 LFinEC, let. g) indique quant à lui que l’exécutif est compétent pour l’acquisition/l’aliénation 
de bien immobilier du PF. Il y a juste une restriction liée à l’aliénation à l’al.3, où une consultation de 
la COMFIN peut s’avérer nécessaire. Toutefois, aux art. 52ss la loi sur les communes (LCo), il y a 
quelques restrictions sur les transactions immobilières, qu’elles soient du PF ou du PA. 

 

Question 
Par ailleurs, nous aimerions insister sur la solidité du modèle d’affaire qui pourrait laisser la com-
mune fort démunie si un médecin décide soudainement de quitter le navire. Merci de bien clarifier 
les engagements prévus avec les locataires. 

Réponse du CC 
Certaines clauses relatives au départ (et à l’arrivée) de médecins sont prévues dans la lettre d’in-
tention mentionnée dans la réponse du CC à la 1ère question de la page 12, et seront également 
incluses dans les baux à loyer. 

Il est clair cependant que la location de bâtiments ne peut pas se faire sans certains risques pour 
les locataires et pour les propriétaires, risques impossibles à éliminer entièrement.  

 

2.4. Remarques et questions du Groupe PLR (17 juin 2020) 

Questions complémentaires du groupe PLR pour le dossier de la Rive de l’Herbe 

Dans le dossier du Collège de la Rive de l’Herbe, le PLR est d’avis que le Conseil communal n’a 
pas exploré toutes les voies pour une meilleure valorisation du site, idéalement placé à 5 minutes 
de la gare BLS et à 2 minutes des arrêts TransN. La ligue pulmonaire et les médecins semblent tenir 
le couteau par le manche. On a l’impression que le Conseil communal se contente de répondre aux 
porteurs du projet sans donner la meilleure solution pour St-Blaise. On a également l’impression, 
dans la variante proposée, d’une privatisation des bénéfices et du « délestage » des charges dans 
le domaine public. Dans les études du plan d’aménagement local, la valorisation du Collège de la 
Rive de l’Herbe a-t-elle été abordée ? 

Avis du CC 
Le CC est bien entendu conscient de la centralité du site ! 

Les rapports entre la Commune et les porteurs du projet ne sont pas ceux décrits de manière arbi-
traire et sans connaissance de cause : ce sont des rapports de personnes responsables et cons-
cientes des enjeux de chacun ; ces personnes cherchent des solutions optimales pour toutes les 
parties, dans un respect mutuel et sans brader les intérêts respectifs ! 

Le CC a procédé à une réflexion approfondie des avantages et des inconvénients du projet, et a pris 
en compte les autres possibilités d’affectation. Il considère que le projet présenté est une réelle 
opportunité pour Saint-Blaise, pour toutes les raisons mentionnées dans le rapport et explicitées à 
nouveau dans les réponses du présent document. 

La révision du PAL concerne bien évidemment l’ensemble du territoire de la Commune ! 

 

Le terrain disponible autour du bâtiment est insuffisamment exploité et permettrait a priori une ex-
ploitation encore plus intense pour une mise à disposition de locaux commerciaux. 

Sur la base de ces constats, le PLR demande des analyses complémentaires pour que la décision 
soit prise le plus rationnellement possible. 
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Actuellement, CHF 32'000.- ont été dépensés dans les frais d’étude. Le PLR encourage le Conseil 
communal à consentir à un investissement supplémentaire d’une dizaine de milliers de francs pour 
étudier une variante grossière pour la destruction du collège et la reconstruction d’un nouveau bâti-
ment. Sur cette base, il y aurait lieu de comparer les variantes pour déterminer la plus intéressante 
pour la Commune. 

Le PLR demande au Conseil communal de lui livrer le fruit de ses analyses d’ici le 26 juin 2020 pour 
une discussion approfondie à la séance de la CFG du 2 juillet 2020. Si le Conseil communal n’arrive 
pas à tenir ces délais, il lui appartiendra de repousser la séance de la CFG. 

Avis du CC 
Pour la zone du collège de la Rive-de-l’Herbe, le CC ne s’inscrit pas dans une optique de promoteur 
immobilier cherchant la rentabilité maximale, et ceci pour plusieurs raisons, la principale étant que 
la législation en vigueur ne permet pas de simplement « démolir et reconstruire » ! Une telle action 
nécessiterait (si elle était souhaitée !), de s’engager dans une procédure de plusieurs années, durant 
lesquelles il faudrait trouver une affectation intermédiaire au collège (voir aussi les réponses du CC 
dans le tableau suivant). 

Par ailleurs, au cas ou le projet proposé ne serait pas accepté par le CG, le CC devrait reprendre le 
processus participatif exigé par la motion en vigueur du PS, et lancer une procédure consultative 
pour le choix de la réaffectation de la RdH. De l’avis du CC, un investissement « d’une dizaine de 
milliers de francs » pour « une variante grossière de démolition – reconstruction » ne s’inscrit pas 
dans une telle procédure. 

 

Les réponses relatives à nos questions posées ainsi que celles données dans le document envoyé 
le 7 juin doivent se retrouver intégralement dans le nouveau rapport qui sera soumis au Conseil 
général. 

Variantes Questions 

Location du bâ-
timent actuel 

• Le Conseil communal peut-il confirmer qu’il a été approché par des po-
tentiels partenaires pour une location en l’état ?  

• Si oui qui sont les partenaires intéressés ? 

• Si oui, quelles seraient les recettes nettes escomptées ? 

Réponses du CC 

• oui, mais uniquement pour une faible partie (non précisée) des surfaces existantes 

• un dentiste : il n’y a pas eu de suite 
les représentants d’un groupe de pharmacies : ils ont conclu par eux-mêmes que la situation ne  
convenait pas 

• question sans objet : les projets sont très partiels (la surface totale à louer est de plus de 1'300 
m2) et n’ont pas été poursuivis par les requérants. 

 

Variantes Questions 

Bâtiment tel que 
proposé dans le 
rapport 

Pour des locaux commerciaux, le loyer de 160 CHF/mètre carré constitue le 
plancher pour un aménagement de base/locaux nus. 
 
1. Quelle est la définition de l’aménagement de base dans le projet de la 

Rive de l’Herbe? 
2. Quels sont les aménagements complémentaires qui ont été négociés 

avec les locataires ? 
3. Si le bâtiment n’était livré qu’avec l’aménagement de base, quel serait 

alors le montant d’investissement pour cette rénovation ? 
4. Si la commune prend en charge les investissements complémentaires, 

quelle est alors la répercussion sur les baux à loyers ? 
5. Qui signera les baux à loyer (un médecin, plusieurs médecins, une so-

ciété) ? 
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Réponses du CC 

1. les investissements pour la rénovation du bâtiment, les aménagements extérieurs et tous les 
raccordements 

2. les investissements pour les aménagements en rapport avec les activités des locataires et pour 
les équipements médicaux spécifiques ; il s’agit de comptoirs d’accueil, de tout le mobilier fixe 
et mobile, d’éventuelles cloisons amovibles, d’installations pour des machines spéciales, etc. 

3. CHF 4.6 mios +/- 15% 
4. il n’est pas question pour le CC d’investir dans des installations et des équipements médicaux 

nécessaires pour les locataires ; il tient pas contre à assumer la totalité de l’investissement pour 
l’aménagement de base (voir aussi la réponse du CC à la 1ère question de la page 6) 

5. voir la réponse du CC à la 1ère question de la page 13. 
 
 

Variantes Questions 

Bâtiment avec 
autres options 
 

1. Quel serait le nombre de m2 à louer dans les combles ? 
2. Quels seraient les coûts pour la rénovation des combles ?  
3. Si le combles devaient être rénovées, quel type de locataires pourrait 

être envisagé pour investir ces espaces ? (en synergie ou non avec le 
cabinet médical ou la Ligue pulmonaire) 

4. Quelles seraient les rentrées financières supplémentaires ? 
5. Vu les opportunités découlant de la rénovation complète de la RdH, 

n’est-il pas opportun de mener une étude plus approfondie et de cher-
cher d’autres opportunités de locations/utilisations pour ce bâtiment ? 

Réponses du CC 
aux questions 1 à 4 : 
voir aussi la réponse du CC à la 2ème question de la page 5 ; une réaffectation des combles n’est 
pas nécessaire pour le projet proposé ; une réponse correcte à ces questions nécessite une étude 
complémentaire assez conséquente, qui pourrait être faite en parallèle aux études pour le projet 
présenté 

à la question 5 : 
comme indiqué à plusieurs reprises, le CC est d’avis que l’implantation d’un Centre médical et de la 
LPNE dans l’ensemble du bâtiment constitue une réelle opportunité pour Saint-Blaise : elle répond 
positivement à plusieurs besoins de la population du village et régionale, et permet la réhabilitation 
d’un bâtiment emblématique ; si ce projet ne devait pas être poursuivi, d’autre pistes devraient alors 
être explorées. 

 

Variantes Questions 

Destructions & 
reconstructions 
 

1. Les opportunités découlant de la reconstruction d’un nouveau bâtiment 
ont-elles été analysées ? Par exemple, la construction d’un parking sou-
terrain en complément au parking du port, l’image d’un bâtiment miner-
gie, l’exploitation d’espaces adaptés et modernes) 

2. En cas de destruction de la Rive de l’Herbe et d’utilisation maximale de 
l’indice, combien de m2 pourraient être loués ? 

3. Quels seraient le nombre de m3 du bâtiment ? 
4. Quels seraient les coûts de l’opération ? 
5. Quelles seraient les rentrées financières possibles ? 
6. Une étude sur le potentiel supplémentaire coût/rentabilité doit être exé-

cutée. Si ces simulations coutent un complément, cela vaut le coup de 
s’y pencher et d’en faire l’investissement. 

Réponse du CC 
Les questions 1 à 6 impliquent une toute autre optique que celle proposée par le Conseil communal. 

Si le CC a bien compris, elles tendent à modifier l’affectation de la zone de manière fondamentale, 
afin d’y construire un ou des immeubles de rendement (y compris un éventuel parking souterrain). 
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La parcelle devrait passer de zone d’utilité publique (ZUP-2, selon l’affectation actuelle) à zone 
mixte, par exemple. 

Or, en conséquence de la nouvelle Loi sur l’aménagement du territoire (LAT) et des dispositions des 
Plans directeurs cantonal et régional, Saint-Blaise ne peut pas augmenter sans compensation ses 
zones d’habitation mixte et centrale (zone HMC) durant les quinze prochaines années (arrêté du 
Conseil d’État du 2 mai 2018). 

Le transfert d’affectation de ZUP-2 à zone mixte ne serait donc possible avant 15 ans que si des 
surfaces de compensation sont trouvées ailleurs dans la Commune (chaque m2 doit être compensé), 
ce qui devrait se faire dans le cadre de la révision du PAL actuellement en cours. En admettant que 
suffisamment de surfaces de compensation puissent être trouvées sur le territoire communal (et ceci 
sans prétériter d’autres zones d’urbanisation !), le processus durerait jusqu’à l’entrée en vigueur du 
PAL révisé, soit plusieurs années : 3 à 5 ans voire plus, s’il y a des oppositions et des recours. 
Années durant lesquelles il faudrait trouver une affectation provisoire au collège, pour éviter de le 
laisser vide. 

Il y aurait lieu ensuite (ou en parallèle) de développer un projet immobilier complet, avec ou sans 
parking souterrain (questions 2 à 6), puis de louer les surfaces ainsi créées. La Commune se muerait 
ainsi en promoteur immobilier, engageant des études et des coûts de réalisation très supérieurs à 
la rénovation de RdH (coûts élevés de déconstruction du collège, coûts du projet immobilier, coûts 
très élevés d’un éventuel parking souterrain), sans que la location des locaux ainsi créés ne puisse 
être garantie. Une difficulté supplémentaire résulte de la position de la parcelle : un projet immobilier 
conséquent augmenterait les flux de circulation, ce qui péjorerait encore la situation actuelle, peu 
satisfaisant au niveau des accès (un seul accès possible depuis une zone de carrefour). 

Une alternative consisterait à vendre la parcelle à un promoteur, ou à créer un droit de superficie. 

Il n’est donc pas possible de répondre aux questions posées sans développer un projet immobilier, 
même sommairement, ce qui nécessite une étude urbanistique et architecturale conséquente. 

En résumé et en réponse à cette proposition, le CC n’est pas favorable à un tel développement à 
cet endroit de la Commune. Il souhaite garder le collège, bâtiment emblématique de Saint-Blaise, et 
lui trouver une utilisation utile à la population, locale et régionale, comme le permet le projet qu’il 
propose, en le maintenant dans le site public actuel. 

Les réflexions dans le cadre de la révision du PAL vont dans le même sens : la Commune cherche 
également à récupérer la boucle TN, aussi colloquée en ZUP, afin de pouvoir aménager l’ensemble 
de la zone en prolongement du bourg de manière cohérente. 

 

Il est à noter que le projet présenté par le CC nécessite également un changement d’affectation de 
la parcelle, avec compensation des surfaces (du bâtiment uniquement). Cependant, le Service de 
l’aménagement du territoire, a donné son accord pour que le projet puisse être réalisé immédiate-
ment, par le biais d’une dérogation au règlement d’aménagement, et à condition que le réaménage-
ment de l’ancienne école n’implique pas d’extensions ou d’agrandissements du bâtiment pour des 
locaux complémentaires, d’une part, et que la commune s’engage à procéder impérativement à la 
modification d’affectation du bien-fonds dans le cadre de la révision du PAL, d’autre part. 
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Tableau comparatif à remplir par le CC 

 Location du bâ-
timent 

Bâtiment tel que 
proposé dans le 
rapport 

Bâtiment avec 
autres options 

 

Destructions et 
reconstructions 

Investissement 
en CHF 

 4.6 millions   

Nombre de m2 
à louer 

    

Nombre de m3 
du bâtiment 

    

Année pour la 
mise à disposi-
tion 

Tout de suite 2022   

Recettes finan-
cières an-
nuelles nettes 
pour la com-
mune 

    

Remarques du 
Conseil com-
munal 

    

Avantages     

Inconvénients     

Réponse du CC 
Il est impossible au CC de remplir un tel tableau avec un minimum de crédibilité sans que chacune 
des variantes proposées ne fasse l’objet de projets, même sommaires, en fixant ne nombreuses 
hypothèses qui rendent les comparaisons peu réalistes. La seule étude de faisabilité faite dans le 
cadre du projet actuel (2ème colonne du tableau) a nécessité plusieurs semaines de travail et coûté 
plusieurs dizaines de milliers de francs ; elle est de plus basée sur un projet concret, qui permet de 
définir la nature des travaux et d’en chiffrer les coûts. 

Par ailleurs, une telle comparaison de variantes implique l’abandon non seulement de la proposition 
du CC, mais également de la procédure demandée par la motion du PS (participation citoyenne au 
choix de la réaffectation du collège). 

Location du bâtiment 
voir aussi la réponse du CC à la 1ère question de la page 6 ; comme déjà indiqué, le CC ne souhaite 
pas perdre la maîtrise de la rénovation du bâtiment 

Bâtiment tel que proposé dans le rapport 
tous les éléments demandés se trouvent dans le rapport 

Bâtiment avec autres options 
un chiffrage de l’investissement ne peut être effectué, même grossièrement, que si les « autres op-
tions sont définies » 

Destructions et reconstructions 
voir la réponse du CC aux questions 1 à 6 du dernier tableau de la page 16 ; une destruction / 
reconstruction du collège de la Rive-de-l’Herbe n’entre pas dans les vues du CC, et n’est pas pos-
sible, selon la LAT actuelle, sans difficultés et délais rédhibitoires. 

 

Questions complémentaires 

Question 
a)  Quels sont les cubages de l’ancien collège de Vigner et du collège de la RdH ? 

Réponse du CC 
Voir la figure à la page suivante. 
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Question 
b)  Pour obtenir des réponses concrètes aux simulations envisagées ci-dessus, n’est-il pas opportun 
d’envisager un investissement complémentaire pour procéder à des études plus approfondies ? 

Réponse du CC 
Voir la réponse du CC à la demande de remplissage du tableau de la page précédente ; comme 
mentionné, une telle comparaison de variantes implique l’abandon non seulement de la proposition 
du CC, mais également de la procédure demandée par la motion du PS (participation citoyenne au 
choix de la réaffectation du collège). 

 

Question 
c)  Le sort du bâtiment de la RdH a-t-il été mis en corrélation avec les travaux au sein du CRPAL 
pour un développement durable et à long terme du village ? 

Réponse du CC 
Actuellement, dans le cadre de l’avant-projet de révision du PAL, toutes les zones du village font 
l’objet d’une réflexion selon plusieurs aspects. En cas d’acceptation du projet proposé par le CC, la 
CRPAL sera informée en détail des conséquences relatives à la réglementation, conséquences qui 
seront traduites dans la phase suivante de réalisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Question 
d)  Le bâtiment de la RdH étant amorti et ne coûtant rien à la commune, n’est-il pas opportun 
d’étendre l’étude de faisabilité à une étude globale du sort de ce bâtiment en vue d’éviter la désa-
gréable surprise d’un référendum ? 

Réponse du CC 
Le CC propose le projet en question parce qu’il le juge favorable et opportun pour la Commune et 
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ses habitants. Il assume ainsi ses responsabilités, et si le Conseil général confirme cette apprécia-
tion, le droit de référendum sera automatiquement disponible aux citoyens qui le souhaitent. 

 

Question 
e)  Par rapport aux quatre variantes possibles et aux indicateurs calculés, quelle est la proposition 
du Conseil communal ? 

Réponse du CC 
Comme indiqué ci-dessus, le CC ne souhaite pas remplir ce tableau dans les conditions actuelles. 

D’une manière générale, la position du CC est donnée au chapitre suivant. 

3. SYNTHÈSE ET POSITION DU CONSEIL COMMUNAL 
 

3.1. Premières discussions 

Courant 2019 le CC est entré en discussion avec une doctoresse habitante de Saint-Blaise, à la-
quelle s’est ensuite joint le directeur de la LPNE, pour examiner la possibilité d’utiliser à futur le 
collège de la Rive-de-l’Herbe comme Centre médical. 

La doctoresse souhaite ouvrir un cabinet médical de groupe, et la LPNE doit trouver de nouveaux 
locaux pour sa représentation dans le bas du canton, au plus tard à fin 2022. 

Le CC a trouvé intéressant de poursuivre les discussions sur ce projet, en raison du professionna-
lisme et de l’engagement manifesté par les porteurs de projet, d’une part, et également car il pré-
sente de nombreux avantages : réponse au besoin de cabinets médicaux pour la médecine de base, 
utilisation de l’entier de la Rive-de-l’Herbe, pérennisation du bâtiment et mise en valeur du site. 

3.2. Choix de base 

En cours de discussion et pour définir sa position, le CC a arrêté un certain nombre d’options rela-
tives à ce bâtiment et à son utilisation. C’est ainsi qu’il a décidé : 

- de ne pas aliéner le bâtiment, et de le maintenir dans le patrimoine communal 

- de ne pas démolir le bâtiment, mais de le garder en tant que témoin emblématique du patrimoine 
communal 

- de privilégier une utilisation du bâtiment utile à la population locale ou régionale 

- de rester seul maître des investissements nécessaires pour la rénovation du bâtiment 

- de ne pas utiliser le bâtiment pour les besoins de l’administration communale, l’Hôtel communal 
(en voie de rénovation) couvrant ces besoins. 

Pour le CC, ces options de base sont en principe indépendantes du projet d’utilisation envisagé pour 
le collège. 

3.3. Points à vérifier 

Les premières discussions ayant consolidé l’intérêt réciproque des parties, il a été nécessaire de 
vérifier les points suivants, dont dépendait la poursuite ou non du projet : 

1. le bâtiment peut-il répondre aux besoins spécifiques des deux porteurs de projet ? 
pour répondre à cette question, une étude de faisabilité a été effectuée par un bureau d’archi-
tectes selon les méthodes usuelles dans de tels cas ; cette étude a montré la bonne adéquation 
du bâtiment : les locaux nécessaires peuvent être réalisés, les dispositions permettent une utili-
sation rationnelle, l’ensemble des étages (y compris le sous-sol) peuvent être exploités, l’acces-
sibilité proche et lointaine du bâtiment est de qualité, et l’implantation du bâtiment dans le tissu 
local valorise les activités prévues ; l’étude de faisabilité a été complétée par une estimation des 
coûts, avec une précision, pour ce stade de projet, de +/- 15% 
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2. la nouvelle affectation du bâtiment est-elle compatible avec la réglementation en vigueur ? 
pour répondre à cette question, des discussions ont eu lieu avec le Service de l’aménagement 
du territoire, et un accord a été conclu ; la parcelle doit changer d’affectation, et la surface du 
projet doit être compensée ; le projet ne modifiant pas le volume du bâtiment, il peut être réalisé 
immédiatement par une dérogation au règlement actuel, et moyennant l’engagement de la Com-
mune d’adapter la réglementation de la parcelle dans le cadre de la révision du PAL actuellement 
en cours. 

3.4. Un intérêt commun confirmé 

Ces étapes franchies, les parties ont décidé de poursuivre le projet, par la rédaction d’un projet de 
lettre d’intention et par la présentation d’un rapport du CC à la CFG et au CG (rapport du 11 juin 
2020). 

3.5. Réponses aux questions des CG 

Le rapport au CG a soulevé plusieurs questions auxquelles le CC répond dans le présent document. 

Le CC constate que la majorité des questions à trait à d’autres variantes que celle qu’il propose : le 
CC rappelle que l’objet de sa proposition est clairement défini (cabinet médical et LPNE), et qu’il 
sollicite du CG une réponse sur cette variante. 

3.6. Une opportunité à saisir 

Le CC reste d’avis que le projet présenté constitue une opportunité très intéressante, qui doit être 
saisie par la Commune, comme expliqué dans son rapport du 11 juin 2020, et comme étayé encore 
par les réponses données dans le présent document. 

Les avantages de ce projet, aux yeux du CC, ont été largement présentés et ne sont plus répétés 
ici. 

3.7. Quelle suite ? 

Au terme de cette phase, le CC maintient donc sa demande au Conseil général, exprimée dans son 
rapport du 11 juin 2020 : 

- accepter la poursuite du projet de Centre médical présenté 

- retirer la motion « Des idées pour le collège de la Rive-de-l’Herbe » 

- adopter le projet d’arrêté permettant le passage du collège de le Rive-de-l’Herbe du PA au PF. 

Si le Conseil général approuve cette demande 
le projet se poursuit par le lancement d’un appel d’offres pour un mandat d’architecte pour l’étude et 
la réalisation du projet ; en parallèle, les parties au projet finalisent la lettre d’intention et mettent en 
place les bases contractuelles pour la location du collège ; sans difficultés particulières, les travaux 
de rénovation commencent à l’été 2021, et les nouveaux locataires entrent en jouissance à la fin 
2022. 

Si le Conseil général rejette la demande 
le CC annonce aux porteurs du projet que celui-ci n’est pas poursuivi ; CC reprend ses travaux pour 
le choix d’une nouvelle affectation du collège, en relançant prioritairement la procédure participative 
exigée par la motion « Des idées pour le collège de la Rive-de-l’Herbe » ; la procédure participative 
peut vraisemblablement être réalisée cette année encore ; le choix de la nouvelle affectation est 
bien sûr inconnu à ce stade, dépendant d’une part des résultats de la procédure participative, des 
perspectives que celle-ci donnera ou pas quand au choix d’une affectation, et de la réponse des 
utilisateurs potentiels pressentis. 

 

___________________________ 
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1. INTRODUCTION 

Depuis le 2 juin 2020, des commissaires de la CFG ont posé plusieurs questions au CC relativement 
au projet de réaffectation de la Rive-de-l’Herbe proposé par le CC. 

Ces questions et leurs réponses ont fait l’objet d’un premier document du CC1, document envoyé 
par courriel aux commissaires de la CFG le 26 juin 2020. 

Lors de la séance de la CFG du 2 juillet 2020, il a été convenu que les commissaires PLR de la CFG 
poseraient encore une série de questions. Celles-ci sont parvenues par courriel au CC le 10 juillet 
2020. 

Le présent document constitue la réponse du CC à ces questions, complétant le document déjà 
mentionné, qui reste valable. Nous n’avons pas recherché d’éventuelles contradictions entre les 
deux documents.

 
1 « Questions posées et réponses / Version 2.00 du 26 juin 2020 » 
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2. LISTE DES QUESTIONS POSÉES LE 10 JUILLET 2020 ET RÉPONSES 
 

2.1. Questions 1 à 6 

Question 1 
Le montant et le descriptif pour la rénovation du bâtiment de la rive de l’herbe sont déterminés, en 
faisant abstraction de la nature des locataires (locaux intérieurs bruts et extérieurs).  

Réponse du CC 
Il s’agit de travaux rendus indispensables au vu de l’état général du bâtiment et de la vétusté de ses 
installations. 

Pour la création des nouveaux locaux, le devis présenté par CC tient compte des cloisons principales 
adaptées au programme d’occupation transmis par les porteurs de projet. 

Il n’y a, à proprement parler, pas de plus-values conséquentes dues à l’utilisation par les porteurs 
de projet. 

 

Question 2 
Les porteurs du projet assument eux-mêmes l’investissement pour utiliser l’infrastructure et l’adapter 
à leurs besoins (comme pour l’ORTRA Santé social). La commune maîtrise la rénovation. Mais les 
finitions sont à la charge des porteurs du projet. 

Réponse du CC 
En tant que propriétaire, la Commune met à disposition un bâtiment complétement rénové et gère 
les travaux de rénovation. Certains travaux ou installations allant au-delà de ce qu’un propriétaire 
doit mettre à disposition dans des locaux loués seront pris en charge par les locataires : 

- plus-values nécessaires pour le type d’activité (p. ex. plus-value pour sol spécial pour salle de 
soins) 

- plus-value par rapport au mobilier fixe d’un bureau administratif classique (discussion autour des 
blocs sanitaires / éléments de cuisine) nécessaires dans chaque salle de consultation 

- plus-value luminaires ou électricité 

- éléments de sécurité (clés électroniques p. ex.). 

Autres éléments spécifiques à la charge des porteurs du projet : 

- plombage radiologie 

- installation spécifique au cabinet (réception, salles de soins) 

- mobilier. 

 

Question 3 
Les conditions négociées avec les porteurs de projet correspondent à celles du marché sur le littoral 
(tenir compte de la proximité avec Neuchâtel et avec les transports publics). Sur la base des conseils 
d’un partenaire expérimenté, le Conseil communal définit les loyers (exemple de liens à consul-
ter https://www.cabinetmedical.ch/ Banque : par exemple expertise BCV https://www.bcv.ch/ points 
forts/Entrepreneurs/2018/Ouvrir-son-cabinet-medical-comment-bien-relever-le-defi ; Wuest & Part-
ner). Des loyers comparatifs sur le littoral sont communiqués à la CFG. 

Réponse du CC 
Nous avons recherché les loyers pratiqués pour des cabinets médicaux pour des médecins généra-
listes, ainsi que des prix pour des locaux commerciaux, dans la région. 

1. Cabinet de l’Entre-2-Lacs (Le Landeron) 
CHF 160.-/m2 annuel, acompte de charges comprises 
(CHF 140.-/m2 annuel + CHF 20.-/m2 annuel d’acomptes de charges) 
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Financement de la rénovation du bâtiment et des locaux par la commune in toto (salles de con-
sultations en état de finition type bureau y c. 1 point d’eau dans chaque salle de consultation) 

Seuls frais à la charge des médecins : salle de radiologie (env. CHF 100’000.-), mobilier, récep-
tion, etc. 

2. Cabinet de la Grande Béroche (Bevaix) 
CHF 140.-/m2 annuel charges non comprises 

Financement de la rénovation du bâtiment par la commune et des locaux partiellement (finitions 
ou plus-values prises en charge par les médecins pour env. CHF 400’000.-) 

Prise d’une partie de l’investissement pour les locaux par les médecins : CHF 80’000.-, pour des 
plus-value électricité, luminaires, serrurerie électronique, part honoraires architecte pour plus-
value, une partie du mobilier fixe type bloc sanitaire ̀ dans chaque salle de consultation (soit CHF 
35’000.-/80’000.-, etc.) 

3. Zone commerciale Marin Champs-Montants 
CHF 186.-/m2 annuel, charges comprises 
(CHF 160.-/m2 annuel + CHF 26.-/m2 annuel de charges) 

4. Monruz, Champreveyres 
CHF 120.-/m2 annuel, sans les charges, création des espaces à financer par le locataire 

« Idéalement située à la sortie autoroutière de Neuchâtel-Monruz, vous trouverez au sein d’un 
immeuble commercial au premier étage, une surface brute de 351 m2 disposée comme suit : 
- Sanitaires 
- Ascenseur 
- Diverses places de parc intérieures disponibles 
D’autre part, les surfaces vous offrent une grande flexibilité pour créer l’espace correspondant à 
vos besoins. » 

5. Commune de La Tène – Locaux neufs modulables 
CHF 170.-/m2 annuel 

Par ailleurs, ces coûts de location sont à mettre en relation avec les revenus des médecins visés 
pour le cabinet. Le cœur du projet vise une médecine de proximité de qualité et non une médecine 
de rentabilité : 

- 5 médecins de premier recours : médecine générale et interne, médecin praticien, pédiatrie 
revenus annuels médians : CHF 197’300.-, CHF 185’050.-, CHF 167’200.- 

- 3 spécialistes pneumologue : spécialités plutôt non-chirurgicales, de type endocrinologie-dia-
bétologie, immuno-allergologie, gynécologie-obstétrique 
revenus annuels médians : CHF 205’000.-, CHF 174’000.-, CHF 201’500.-232’000.- 

Revenus tirés de la tabelle en ANNEXE 1 

Le CC est donc d’avis que le prix de location compris entre CHF 160.- et 200.-/m2 annuel, correspond 
pleinement aux valeurs du marché dans la région. 

 

Question 4 
Une estimation des coûts pour les surcombles est faite avec une simulation des loyers supplémen-
taires possibles.  

Réponse du CC 
La mise en valeur des surcombles est onéreuse pour plusieurs raisons techniques et architecturales. 
Ces volumes n’étant pas nécessaires pour le projet présenté, cette option a donc été écartée. 

 

Question 5 
Une projection sur 10-20-30 ans est faite pour démontrer que le projet dans le pire des cas ne 
coûtera pas un sou au contribuable, en tenant compte de travaux complémentaires en cours de vie 
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(tels que le toit; autres...). Le projet doit démontrer une certaine rentabilité en incluant le terrain et le 
bâti actuel (pas de location gratuite de cela); la rentabilité ne se démontre pas que sur la partie des 
investissements complémentaires.  

Réponse du CC 
La valeur de l’immeuble sera celle qui figurera au bilan de la commune. Afin de déterminer cette 
valeur, on capitalise les rendements locatifs à un taux de 5%. 

Le calcul démontre qu’avec des locations à CHF 160.-/m2 annuel, on arrive à un rendement de près 
de 5%. En effet, contrairement au projet initial, il n’y a pas d’intérêt ni d’amortissement dans le calcul 
du rendement. La marge laissée par les rentrées locatives permettra à terme d’effectuer des travaux 
rendus nécessaires comme la réfection de la toiture. Cependant le MCH2 ne nous autorisant pas à 
créer des provisions, les travaux futurs devront être assumés entièrement par le ménage communal 

Les revenus annuels pour la location de la totalité du bâtiment (1'380 m2) rapportés à un investisse-
ment de CHF 4'600'000.- s’établissent ainsi : 

Loyer mensuel Revenu annuel Rendement brut 

CHF/m2 CHF % 

160 220'800.00 4.8 

180 248'400.00 5.4 

200 276'000.00 6.0 

 

Le terrain entourant le bâtiment restera accessible au public (parking, pourtour du bâtiment, accès 
aux passages souterrains à l’est). 

 

Question 6 
Un rapport de la commission de l’avenir médical de Saint-Blaise atteste que ce projet fait sens pour 
Saint-Blaise. Dans leur rapport, les experts de la commission (médecins et pharmacienne) se pro-
noncent sur le bienfondé ou non du projet. 

Réponse du CC 
Voir le rapport à l’ANNEXE 2. 

 

2.2.  Questions complémentaires 1 à 6 

Question complémentaire 1 
Quelles sont les pénalités pour les porteurs du projet, en cas d’abandon du projet, si les travaux de 
rénovation ont débuté ?  

Réponse du CC 
Une lettre d’intention sera signée avec les porteurs du projet. Nous avons à faire à des personnes 
sérieuses. Nous pourrions toutefois changer l’affectation de locaux durant les travaux si cela devait 
s’avérer nécessaire. 

Par ailleurs, les dispositifs suivants limitent les risques que prend la Commune : 

1ère garantie 
durée du contrat bail de 10 ans, prend effet à l’entrée dans les locaux 

2ème garantie 
aide du canton à la commune au subventionnement des locaux encore non-remis des médecins de 
premier recours, ce qui diminue le risque financier concernant le loyer à prendre en charge au dé-
part ; voir à ce sujet l’Arrêté concernant le versement d'aides financières aux communes pour 
soutenir la création de cabinets collectifs de médecins du 23 juin 2014, ainsi que le courriel de 
réponse du Chef du Service de la Santé publique du 20 juillet 2020 à l’ANNEXE 3 

3ème garantie 
blocage d’une caution à définir au départ du projet, libérée au démarrage de l’activité des cabinets 
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(par exemple 50'000.- estimation de 5 à 6 loyers mensuels soit 50'000.-) et perdue par les protago-
nistes en cas d’abandon du projet. 

 

Question complémentaire 2 
Que se passe-t-il si la ligue pulmonaire renonce au projet ? Le projet du cabinet médical tomberait-
il à l’eau ? Quel serait le plan B ? 

Réponse du CC 
De leur côté, les porteuses du Cabinet médical maintiendraient leur projet. Il y aurait lieu de trouver 
un ou des locataire(s) de remplacement. 

 

Question complémentaire 3 
Quelle est la structure juridique envisagée du cabinet médical, permettant une solidarité entre tous 
les médecins pour le paiement du loyer ? Quid en cas de départs et d’arrivées de médecins ?  

Réponse du CC 

- un contrat d’associés sera conclu entre les différents médecins 

- les différents médecins seront co-responsables et solidaires du loyer 

- chaque associé à l’entrée dans le cabinet de groupe doit mettre une caution en garantie de loyer 
équivalente à celle des deux porteuses de projet du Cabinet médical soit 25'000.-, afin d’éviter 
les va-et-vient et responsabiliser les associés 

- si un médecin n’est pas à même de produire cette caution (médecin junior, incertain de la colla-
boration) un contrat type salarié lui sera proposé et 50% de son CA lui sera prélevé pour le 
paiement des charges fixes dont le loyer. 

 

Question complémentaire 4 
Quelles sont les garanties financières fournies par les médecins en vue de la conclusion du bail (bu-
siness plan à communiquer)  

Réponse du CC 
Voir réponse à la question complémentaire 3. Par ailleurs, la Commune ne s’immiscera pas dans 
les affaires de ses locataires en leur demandant leur business plan. 

 

Question complémentaire 5 
Peut-on obtenir une validation qu’un pneumologue peut bel et bien s’installer à Saint-Blaise (clause 
du besoin) 

Réponse du CC 
Arrêté d'application de l'ordonnance sur la limitation de l'admission des fournisseurs de prestations 
à pratiquer à la charge de l'assurance maladie obligatoire du 18.12.2013, signé par le CE Laurent 
Kurth : 

Art. 3 Sont admis, sans limitation, à pratiquer à charge de l'AOS :  

a. les médecins qui ont exercé pendant au moins trois ans dans un établissement suisse de 
formation reconnu (art. 55a, al.2 LAMal)  

b. les médecins suivant une formation postgrade accréditée, toutes spécialités confondues 

c. les médecins admis à pratiquer à charge de l'AOS avant l’entrée en vigueur du présent arrêté  

La Dresse porteuse du projet remplit largement toutes ces conditions : 

- elle a travaillé 20 ans dans des hôpitaux suisses, dont plus de 10 ans dans le canton 

- elle a obtenu 3 titres postgrade fédéraux, soit : 

o médecin spécialiste en médecine interne (2009) 
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o médecin spécialiste en médecine intensive (2011) 

o médecin spécialiste en médecine interne générale (2011) 

- elle suit actuellement une formation postgrade en pneumologie (titre à venir en 2022) 

- elle a obtenu en 2012 des autorités cantonales neuchâteloises le droit de pratiquer en qualité de 
médecin dans le canton 

Les autres médecins qui s’installeront dans le Cabinet médical n’auront aucune peine à satisfaire la 
clause du besoin, au vu de la pénurie actuelle ; ils auront par ailleurs tous un titre FMH obtenu en 
Suisse, nécessitant une formation post-graduée de 5 ans, ou seront déjà en possession d’un DP 

Voir également les données de l’ANNEXE 4 relatives à la pénurie de médecins dans le canton et la 
région. 

 

Question complémentaire 6 
La ligue pulmonaire ne serait-elle pas intéressée à gérer la sous-location du bâtiment (aux méde-
cins), ce qui permettrait à la commune d’avoir un seul et unique interlocuteur ?   

Réponse du CC 
La Dresse porteuse du projet est certainement totalement apte à gérer administrativement le cabinet 
médical. Elle ne se voit pas confier sa partie de sous location à une autre société. 

La Commune est par ailleurs également tout à fait apte à gérer deux ou plusieurs interlocuteurs, ce 
qu’elle fait dans bien d’autres domaines. 

3. SYNTHÈSE ET POSITION DU CONSEIL COMMUNAL 

Le contenu de ce chapitre est à reprendre intégralement du document du CC déjà mentionné 
« Questions posées et réponses / Version 2.00 du 26 juin 2020 ». 

Le CC maintient donc sa position et ses demandes, exprimées dans les chapitres 3.1 à 3.7 du dit 
document. 

 

 

 

-------------------------------------------------------------- 

 

  



Version 1.00 – 22 août 2020 – page 7 / 13 

ANNEXE 1 : Revenus (non standardisés) assujettis à l’AVS des médecins en pratique 
privée en 2008, par spécialité 
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ANNEXE 2 : Rapport du GT étude d’un éventuel cabinet médical de groupe 
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ANNEXE 3 : Aides financières aux communes pour les cabinets de groupe 

De : Huguenin-Dumittan Vincent <Vincent.Huguenin-Dumittan@ne.ch>  
Envoyé : lundi, 20 juillet 2020 15:36 
À : Njemba-Freiburghaus Denise <denise.njemba-freiburghaus@rhne.ch> 
Cc : Kurth Laurent <Laurent.Kurth@ne.ch>; Secrétariat général du DFS <Secretariat.DFS@ne.ch>; Tendon Manon <Ma-
non.Tendon@ne.ch>; Widmer Anne-France <Anne-France.Widmer@ne.ch> 
Objet : votre mail au Conseiller d'État Monsieur Laurent Kurth 
 
Chère Madame, 
 
En l’absence de Monsieur Kurth, ce dernier a délégué la réponse à votre mail du 19 juillet dernier (pièce jointe) au ser-
vice cantonal de la santé publique.  
 
Concernant votre demande, je peux vous informer comme suit : 
 

- Vous faites référence à L’Arrêté concernant le versement d’aides financières aux communes pour soutenir la 

création de cabinets collectifs de médecins, dont vous pouvez prendre connaissance par ce lien RSN 

800.100.05 
 
Vos questions sont les suivantes et je peux vous y répondre succinctement, en reprenant l’essentiel des termes de 
l’Arrêté, tout en vous invitant à en prendre connaissance dans son intégralité : 
 
Sous quelle forme ces subventions sont-elles accordées aux communes ?  
la subvention est une aide financière qui est versée à la ou les commune-s si elle remplit les conditions suivantes :  

- le projet doit être soutenu financièrement par une ou plusieurs communes,  
- le projet de création de cabinet doit compter au moins trois médecins dont deux de 1er recours,  

- la subvention de l'État est destinée à la couverture de coûts d'infrastructures (par exemple pour des locaux non 

occupés par des médecins) pendant la phase de lancement du cabinet et ne porte en aucun cas sur l'activité des 

médecins;  

- la subvention ne sera versée que sur requête de la ou des communes concernées et après avoir démontré qu'ef-

fectivement les locaux destinés à un médecin dans le cabinet collectif ne sont pas occupés dès le début effectif 

de l'activité de celui-ci 

 
À combien s’élèvent-elles en général?  
La subvention de l'État doit être subsidiaire à celle de la ou des communes et ne doit pas dépasser le montant de 
celle-ci; donc en fonction des montants que la commune est prête à engager, l’État peut au maximum fournir un mon-
tant égal à celui de la commune 
 
Sont-ce des  aides directes au financement de travaux pour l’affectation des locaux ou plutôt la prise en charge de lo-
caux encore inoccupés ?  
Cela correspond à la prise en charge de locaux encore inoccupés 
 
Avez-vous ensuite un droit de regard ou des exigences sur le loyer que la commune demande ? 
Il s’agit d’une relation contractuelle entre les médecins et le bailleur, en l’espèce la commune. l’État n’intervient pas 
dans cette relation contractuelle puisqu’il n’est pas partie 
 
Si tel est le cas, y-a-t ’il une fourchette de prix pour considérer le loyer comme modéré et raisonnable ?  
Selon la réponse fournie plus haut, nous ne pouvons donc pas donner de fourchettes ; les prix devraient néanmoins 
rester dans les normes de ceux pratiqués sur le marché pour un objet similaire 
 
Bien que le service de la santé publique ne puisse pas intervenir dans des relations contractuelles dont il n’est pas par-
tie, je me tiens néanmoins à disposition s’il était utile de de discuter avec vous et vos collègues et les autorités com-
munales pour expliquer le bien-fondé, et uniquement sous cet angle,  des cabinets de groupes tel que vous l’envisa-
gez, sous réserve des appréciations techniques qu’il reste à conduire pour étayer les éléments de votre mail (démo-
graphie médicale etc.). Néanmoins, et selon ma compréhension, ce n’est pas ici le bien-fondé du cabinet qui est en 
cause, mais les questions financières. 
 
Le service cantonal de la santé publique est par ailleurs tout à fait conscient des questions fondamentales et cruciales 
de la relève en matière de médecine de 1er recours, et votre projet répond en ce sens à cette préoccupation. J’attire 
votre attention sur le fait que d’autres régions du cantons recherchent également une relève médicale de 1er recours, 

http://rsn.ne.ch/DATA/program/books/rsne/pdf/80010005.pdf
http://rsn.ne.ch/DATA/program/books/rsne/pdf/80010005.pdf
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en particulier dans le haut du canton, et que votre projet pourrait donc intéresser d’autres communes ainsi que la ser-
vice cantonal de la santé publique sous l’angle de la couverture des soins. 
 
Je reste évidemment à votre entière disposition pour tout complément que vous pourriez souhaiter et j’espère vous 
avoir été utile. 
 
En vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous adresse, Chère Madame, mes biens cordiaux messages. 
 

Vincent Huguenin-Dumittan 
Chef de service 
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ANNEXE 4 : Pénurie médicale et manque de relève 
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